
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

347102   
MD/MD/      

      
      
A PARIS (75116), 91 avenue Kléber, 
PARDEVANT Maître Marie DESPAGNE notaire associé de la Société dénommée 

« Philippe BAIL, Marie MAUBERT-BRIDOUX, Mathilde TRECA-DAVID et Marie DESPAGNE, 
notaires associés d’une société d’exercice libéral par actions simplifiée titulaire d’un office 
notarial sis à GUYANCOURT (78280), 43 boulevard Vauban et d’un office notarial sis à PARIS 
(75116), 91 avenue Kléber », identifié sous le numéro CRPCEN 75320, 

  
EST ETABLIE LA PRESENTE DONATION-PARTAGE 
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

DONATEUR(S) 

Madame Martine Isabelle Claire SAMUELIAN, avocat, épouse de Monsieur 
Christophe Robert François LENGEREAU, demeurant à PARIS 6ÈME ARRONDISSEMENT 
(75006) 7 rue d'Assas. 

Née à MARSEILLE (13000) le 3 novembre 1961. 
Mariée à la mairie de CHEVAL-BLANC (84460) le 4 octobre 1991 sous le régime de la 

séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil aux 
termes du contrat de mariage reçu par Maître MARECHAL, notaire à PARIS, le 7 août 1991. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 
 
 
Ci-après figurant sous le nom le "DONATEUR". 
 

DONATAIRES 

1ent/  
Madame Agathe Françoise Florence LENGEREAU, Avocate, épouse de Monsieur 

Benoît MONTEL, demeurant à PARIS 13ÈME ARRONDISSEMENT (75013) 20 rue de Campo-
Formio. 

LE VINGT HUIT NOVEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ,
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Née à PARIS 16ÈME ARRONDISSEMENT (75016) le 14 mai 1993. 
Mariée à la mairie de CHEVAL-BLANC (84460) le 27 juillet 2018 sous le régime de la 

séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil aux 
termes du contrat de mariage reçu par Maître  MASCHERPA-EROUT, notaire à PARIS, le 20 
avril 2018. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
A ce non présente mais représentée par Madame Manon VIGOUROUX, collaboratrice 

du notaire soussigné, en vertu d’une procuration authentique reçue par le notaire soussigné 
en date du 27 novembre 2025, ci-annexée.  

 
 
2ent/  
Madame Alice Régine Jacqueline LENGEREAU, Maraîchère et designer free-lance, 

demeurant à BILLINGSHURST (ROYAUME-UNI) The Flat at Little Haymans Shillinglee Road 
RH14 0PQ. 

Née à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 24 novembre 1997. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Non résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 
 
 
3ent/ 
Madame Ariane Claire Hélène LENGEREAU, psychologue, demeurant à PARIS 16ÈME 

ARRONDISSEMENT (75016) 4 rue Parent de Rosan. 
Née à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 18 février 2000. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 
 
 
Ci-après figurant sous le nom le "DONATAIRE" ou les "DONATAIRES".  
  
SEULES ENFANTS du "DONATEUR" et ses seules présomptives héritières. 
  

DECLARATIONS DES PARTIES 

Les parties déclarent : 

• Que leur état-civil et leur domicile sont ceux indiqués aux présentes. 

• Qu'elles ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de restreindre 
leur capacité civile. 

• Qu’elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, liquidation 
judiciaire, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation de paiement et 
spécialement pour le DONATEUR ne pas être soumis à une procédure de 
rétablissement personnel. 

• Qu'elles ont connaissance des dispositions de l’article L 132-8 du Code de l’action 
sociale et des familles relatives à la récupération des aides sociales, si le DONATEUR 
a demandé des aides sociales récupérables dans les dix années précédant la présente 
donation, ou s’il devait en demander dans les dix ans suivant la présente donation, 
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l’Etat ou le département bénéficierait d’un droit à récupération à l’encontre des 
DONATAIRES. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur leur 
capacité : 

Concernant Madame Martine Isabelle Claire SAMUELIAN : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

Concernant Madame Agathe Françoise Florence LENGEREAU: 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

Concernant Madame Alice Régine Jacqueline LENGEREAU: 

• Extrait d'acte de naissance. 

Concernant Madame Ariane Claire Hélène LENGEREAU: 

• Extrait d'acte de naissance. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 
présentes. 

 

EXPOSE  

Les parties ont préalablement exposé ce qui suit. 
 

ATTRIBUTIONS INEGALITAIRES 

 
Madame Martine SAMUELIAN, Donateur aux présentes a constitué notamment avec 

chacune des Donataires les sociétés suivantes :  
 

1. Société 3A5L FIRST 
 

1.1. Constitution de la société 
 
Les présentes ont pour objet, ainsi qu’il en sera plus amplement convenu ci-après, la 

donation de la nue-propriété des parts sociales appartenant à Madame Martine SAMUELIAN 
de la société dénommée « 3A5L FIRST » société civile immobilière au capital de 1 500,00 € 
ayant son siège social 7 rue d’Assas 75006 PARIS immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de PARIS sous le numéro SIREN 803 495 183. 
 

La société a pour objet : la propriété, l’administration, l’exploitation par bail, sous-
location ou autrement, de tous biens immobiliers quelque soit leur destination dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par acquisition avec recours à l’emprunt le cas échéant, par 
apport, par crédit-bail ou autrement, et généralement toutes opération pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la Société.  
 

Laquelle société a été constituée, suivant acte reçu sous seing privés en date du 15 
juillet 2014. 

 
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR) 
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Il est divisé en 1500 parts, de UN EURO (1,00 EUR) attribuées initialement aux 
associés de la manière suivante : 

 
- Madame Martine SAMUELIAN : 749 parts 
- Monsieur Christophe LENGEREAU : 748 parts 
- Madame Agathe LENGEREAU : 1 part 
- Madame Alice LENGEREAU : 1 part 
- Madame Ariane LENGEREAU : 1 part 
 
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les titres de société 

donnés, et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément aux 
statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

 
La société est actuellement dirigée par Madame Martine SAMUELIAN.  

 
1.2. Acquisition immobilière en date du 14 octobre 2014 

 
Aux termes d’un acte reçu le 14 octobre 2014 par Maître Bertrand LACOURTE, la 

société 3A5L FIRST a fait l’acquisition des biens et droits immobiliers ci-après : 
 
Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER situé à PARIS (75016) 4 rue Parent de Rosan 
      
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AR 78 4 rue Parent de Rosan 00 ha 02 a 81 ca 

 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro cinq (5) : au 1er étage, sur cour et rue, en face, un APPARTEMENT composé de : 
entrée, cuisine, deux pièces, salle à manger, débarras et water-closet.  
Au sous-sol, une cave numéro 15.   
 

1.3. Donation -partage du 19 décembre 2014 
 
 Aux termes d’un acte reçu par Maître Laurent GUILMOIS en date du 19 décembre 
2014 il a été consenti par Monsieur Christophe LENGEREAU et Madame Martine SAMUELIAN 
une donation-partage au profit de leurs trois enfants, savoir :  

- Agathe LENGEREAU : Donataire aux présentes,  
- Alice LENGEREAU : Donataire aux présentes 
- Et Ariane LENGEREAU : Donataire aux présentes 
 
De la nue-propriété de : 
- 747 parts sociales appartenant en propre à Monsieur Christophe LENGEREAU, 

ces titres ayant été répartis en trois lots égalitaires entre les donataires.  
- 747 parts sociales appartenant en propre à Madame Martine SAMUELIAN, ces 

titres ayant été répartis en trois lots égalitaires entre les donataires.  
 

Par suite le capital social de la Société s’est trouvé réparti de la manière suivante :  
- Madame Martine SAMUELIAN : 2 parts en pleine propriété 
- Monsieur Christophe LENGEREAU : 1 part en pleine propriété 
- Madame Agathe LENGEREAU :  

o 1 part en pleine propriété 
o 249 parts en nue-propriété sous l’usufruit de Madame Martine 

SAMUELIAN 
o 249 en nue-propriété sous l’usufruit de Monsieur Christophe 

LENGEREAU 
- Madame Alice LENGEREAU : 1 part 
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o 1 part en pleine propriété 
o 249 parts en nue-propriété sous l’usufruit de Madame Martine 

SAMUELIAN 
o 249 en nue-propriété sous l’usufruit de Monsieur Christophe 

LENGEREAU 
- Madame Ariane LENGEREAU : 1 part 

o 1 part en pleine propriété 
o 249 parts en nue-propriété sous l’usufruit de Madame Martine 

SAMUELIAN 
o 249 en nue-propriété sous l’usufruit de Monsieur Christophe 

LENGEREAU 
 

1.4. Donation du 18 novembre 2025 par Agathe et Ariane LENGEREAU au profit d’Alice 
LENGEREAU 

 
 Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné en date du 18 novembre 2025 il a 
été consenti par Mesdames Agathe et Ariane LENGEREAU une donation-partage au profit 
Madame Alice LENGEREAU de, savoir :  

 

• De la nue-propriété de : 

- 249 parts sociales sous l’usufruit de Madame Martine SAMUELIAN et 
appartenant à Madame Agathe LENGEREAU 

- 249 parts sociales sous l’usufruit de Monsieur Christophe LENGEREAU et 
appartenant à Madame Agathe LENGEREAU 

- 249 parts sociales sous l’usufruit de Madame Martine SAMUELIAN et 
appartenant à Madame Ariane LENGEREAU 

- 249 parts sociales sous l’usufruit de Monsieur Christophe LENGEREAU et 
appartenant à Madame Ariane LENGEREAU 

• De la pleine propriété de 1 part sociale appartenant à Madame Agathe LENGEREAU  

• De la pleine propriété de 1 part sociale appartenant à Madame Ariane LENGEREAU.  

 
Par suite le capital social de la Société s’élève à la somme de 1 500 euros (1 euros par 

part sociale) s’est trouvé réparti de la manière suivante :  
- Madame Martine SAMUELIAN :  

2 parts en pleine propriété, ci                     
                      2 parts 
 

- Monsieur Christophe LENGEREAU  
1 part en pleine propriété, ci        1 part 
 

- Madame Alice LENGEREAU :  
3 parts en  pleine propriété, ci                    3 parts 
747 parts en nue-propriété, ci                           747 parts  
Sous l’usufruit de Madame Martine SAMUELIAN 
747 en nue-propriété, ci                747 parts 
Sous l’usufruit de Monsieur Christophe LENGEREAU" 
 

 
1.5. Augmentation de capital social par incorporation de compte courant d’associé 

 
Aux termes d’une assemblée générale de ladite société en date du 24 novembre 

2025, il a été procédé à une augmentation du capital social par incorporation du compte 
courant d’associé de Madame Martine SAMUELIAN valorisé à  la somme de CENT 
CINQUANTE-TROIS MILLE EUROS (153 000,00 EUR). 
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Les parts nouvelles émises, au nombre de 153 000, au nominal de 1 euro ont été dès 
lors attribuées au titulaire du compte courant, Madame Martine SAMUELIAN. 

 
Par suite le capital social de la Société s’élève à la somme de 154 500 euros (1 euro 

par part sociale) s’est trouvé réparti de la manière suivante :  
- Madame Martine SAMUELIAN :  

153 002 parts en pleine propriété, ci       153 002 parts 
 

- Monsieur Christophe LENGEREAU  
1 part en pleine propriété, ci        1 part 
 

- Madame Alice LENGEREAU :  
3 parts en  pleine propriété, ci                   3 parts 
747 parts en nue-propriété, ci                           747 parts  
Sous l’usufruit de Madame Martine SAMUELIAN 
747 en nue-propriété, ci                747 parts 
Sous l’usufruit de Monsieur Christophe LENGEREAU" 
 

 
1.6. Valorisation de la société au 19 novembre 2025 

 
Le bilan comptable de la société dénommée 3A5L FIRST se présente ainsi qu'il suit : 

 
 Le capital social a été libéré. 
 
 Actif : 

 
Bien immobilier à PARIS                                                                     373 810,00 € 

 Trésorerie                 Mémoire 
 

Total                          373 810,00 € 
 
 Passif         
  
 Prêt                         141 828,00 € 
 Comptes courants d’associé de Christophe LENGEREAU       58 431,00 €  

Comptes courants d’associé de Martine SAMUELIAN             12 732,00 €  
 
  

Total                          230 359,00 € 
 
 Actif net                                                                  143 451,00 € 
 

Compte tenu de ce qui précède, les parties conviennent de valoriser les parts 
sociales appartenant à Madame Martine SAMUELIAN de la manière suivante :  

Parts de Martine SAMUELIAN/capital social * actif net = valorisation  
153 002/154 500 x 143 451 = 142 060 euros (arrondi à l’euro). 
 

2. Société 2M2L 
 

2.1. Constitution de la société 
 
Les présentes ont pour objet, ainsi qu’il en sera plus amplement convenu ci-après, la 

donation de la nue-propriété des parts sociales appartenant à Madame Martine SAMUELIAN 
de la société dénommée « 2M2L » société civile immobilière au capital de 1 500,00 € ayant 
son siège social 7 rue d’Assas 75006 PARIS immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro SIREN 879 464 212. 
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la propriété, l'administration, l'exploitation par bail, sous-location ou autrement, de 

tous biens immobiliers quelque soit leur destination dont elle pourrait devenir propriétaire, 
par acquisition avec recours à l'emprunt le cas échéant, par apport, par crédit-bail ou 
autrement, et généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la société 
 

Laquelle société a été constituée, suivant acte reçu sous seing privés. 
 
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR) 
 
Il est divisé en 1500 parts, de UN EURO (1,00 EUR) attribuées initialement aux 

associés de la manière suivante : 
 
- Madame Martine SAMUELIAN :  540 parts 
- Monsieur Christophe LENGEREAU : 120 parts 
- Madame Agathe LENGEREAU : 420 parts 
- Benoit MONTEL : 420 parts 
 
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les titres de société 

donnés, et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément aux 
statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

 
La société est actuellement dirigée par Madame Martine SAMUELIAN.  

 
2.2. Acquisition immobilière en date du 9 avril 2020 

 
Aux termes d’un acte reçu 9 avril 2020 par Maître Christelle DEWAILLY-HOUYVET, 

notaire à PARIS, la société 2M2L a fait l’acquisition des biens et droits immobiliers ci-après : 
 
Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER situé à PARIS (75013) 20 rue de Campo Formio : 
 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro 1 : Un logement 
Lot numéro 12 : un parking 
 

2.3. Donation de compte courant d’associé par Monsieur Christophe LENGEREAU au 
profit de Madame Martine SAMUELIAN en date du 14 novembre 2025. 

 
Il résulte du bilan intermédiaire réalisé par la société EXAGONE, expert-comptable en 

date du 19 novembre 2025 que Monsieur Christophe LENGEREAU est titulaire d’un compte 
courant d’associé dans les comptes de la société de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE HUIT 
CENT CINQUANTE EUROS (99 850,00 EUR)  

 
Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné en date du 14 novembre 2025, 

Monsieur Christophe LENGEREAU a fait donation à son épouse de la somme de QUARANTE-
NEUF MILLE HUIT CENT QUATRE-VINGTS EUROS (49 880,00 EUR) au titre de ce compte 
courant, laquelle somme a été intégrée au compte courant d’associé de Madame Martine 
SAMUELIAN.  

 
2.4. Augmentation de capital social par incorporation de compte courant d’associé 

 
Aux termes d’une assemblée générale de ladite société en date du 24 novembre 

2025n il a été procédé à une augmentation du capital social par incorporation des comptes 
courants d’associés valorisés à la date du 19 novembre 2025 selon le bilan intermédiaire 
dressé par l’expert-comptable ci-dessus dénommé, savoir :  
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- Madame Martine SAMUELIAN valorisé à la somme de CENT CINQUANTE-TROIS 
MILLE EUROS (153 000,00 EUR). 

- Madame Agathe LENGEREAU valorisé à la somme de CENT QUATORZE MILLE 
SEPT CENT CINQUANTE-QUATRE EUROS (114 754,00 EUR) 

- Monsieur Benoît MONTEL valorisé à la somme de CENT DIX-HUIT MILLE 
SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS (118 078,00 EUR) 

Les parts nouvelles émises, au nombre de 435 712, au nominal de 1 euro ont été dès 
lors attribuées au titulaire de chacun des comptes courants.  

 
Par suite le capital social de la Société s’élève à la somme de 387 332 euros (1 euros 

par part sociale) s’est trouvé réparti de la manière suivante :  
Madame Martine SAMUELIAN…………………………………………………………153 540 parts 
Monsieur Christophe LENGEREAU……………………………………………………………120 parts 
Madame Agathe MONTEL…………………………………………………………………115 174 parts 
Monsieur Benoît MONTEL…………………………………………………………………118 498 parts 

 
 

2.5. Valorisation de la société au 19 novembre 2025 
 
Le bilan comptable de la société dénommée 2M2L se présente ainsi qu'il suit : 

 
 Le capital social a été libéré. 
 
 Actif : 

 
Bien immobilier à PARIS                                                                     937 000,00 € 

 Trésorerie                 Mémoire 
 

Total                          937 000,00 € 
 
 Passif         
  
 Prêt                         676 682,00 €  

Comptes courants d’associé de Christophe LENGEREAU       49 880,00 € 
  

Total                          726 562,00 € 
 
 Actif net                                                                  210 438,00 € 
 

Compte tenu de ce qui précède, les parties conviennent de valoriser les parts 
sociales appartenant à Madame Martine SAMUELIAN de la manière suivante :  

Parts de Martine SAMUELIAN/capital social * actif net = valorisation  
153 540/387 332 x 210 438 = 83 418 euros (arrondi à l’euro). 
 

 
3. Société 1A3L 

 
3.1. Constitution de la société 

 
Les présentes ont pour objet, ainsi qu’il en sera plus amplement convenu ci-après, la 

donation de la nue-propriété des parts sociales appartenant à Madame Martine SAMUELIAN 
de la société dénommée « 1A3L » société civile immobilière au capital de 1 500,00 € ayant 
son siège social 7 rue d’Assas 75006 PARIS immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro SIREN 989 191 606. 
 

La société a pour objet : L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la détention, la 
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, la gestion, l’administration 
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et la location de tous biens et droits immobiliers, à vocation agricole ou non, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question.  

La mise à disposition gratuite permanente ou ponctuelle, partielle ou totale des biens 
et droits immobiliers dont la société sera propriétaire au bénéfice de ses associés, en 
contrepartie de l’acquittement des charges usufruituaires y afférentes, à due concurrence.  

Et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant, directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois de respecter le caractère civil de la Société. 

Pour la réalisation de cet objet ou pour faciliter celui-ci, la Société peut recourir en 
tous lieux à tous actes ou opérations, notamment acquisition, construction, souscription 
d’emprunt, constitution d’hypothèque ou toutes autres sûretés réelles sur les biens sociaux 
dès lors que ces actes et opérations ne portent pas atteinte à la nature civile de son objet.       
 

Laquelle société a été constituée, suivant acte reçu sous seing privés en date 10 
juillet 2025. 

 
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR) 
 
Il est divisé en 150 parts, de 10 euros, attribuées initialement aux associés de la 

manière suivante : 
 
- Madame Martine SAMUELIAN :  50 parts 
- Monsieur Christophe LENGEREAU : 50 parts 
- Madame Ariane LENGEREAU : 50 parts 
 
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les titres de société 

donnés, et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément aux 
statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

 
La société est actuellement dirigée par Madame Martine SAMUELIAN.  

 
3.2. Acquisition immobilière en date du 16 septembre 2025  

 
Aux termes d’un acte reçu le 16 septembre 2025 par le notaire soussigné la société 

1A3L  a fait l’acquisition des biens et droits immobiliers ci-après : 
 
Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER situé à PARIS 9ÈME ARRONDISSEMENT (75009), 18 

Rue Victor Massé : 
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AE 72 18 RUE VICTOR MASSE 00 ha 03 a 09 ca 

 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro cinquante-cinq  (55) : Un appartement  
Lot numéro soixante-dix-huit  (78) ; une cave 
 

3.3. Donation de compte courant d’associé par Monsieur Christophe LENGEREAU au 
profit de Madame Martine SAMUELIAN en date du 14 novembre 2025 

 
Il résulte du bilan intermédiaire réalisé par la société EXAGONE, expert-comptable en 

date du 19 novembre 2025 que Monsieur Christophe LENGEREAU est titulaire d’un compte 
courant d’associé dans les comptes de la société de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE CINQ 
CENTS EUROS (99 500,00 EUR).  
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Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné en date du 14 novembre 2025, 
Monsieur Christophe LENGEREAU a fait donation à son épouse de la somme de TRENTE MILLE 
SEPT CENT CINQUANTE-QUATRE EUROS (30 754,00 EUR) au titre de ce compte courant, 
laquelle somme a été intégrée au compte courant d’associé de Madame Martine SAMUELIAN.  

 
 

3.4. Augmentation de capital social par incorporation de compte courant d’associé 
 
Aux termes d’une assemblée générale de ladite société en date du 24 novembre 

2025, il a été procédé à une augmentation du capital social par incorporation du compte 
courant d’associé de Madame Martine SAMUELIAN valorisé à la somme de CENT CINQUANTE-
TROIS MILLE EUROS (153 000,00 EUR). 

Les parts nouvelles émises, au nombre de 15 300, au nominal de 10 euros ont été 
dès lors attribuées au titulaire du compte courant, Madame Martine SAMUELIAN. 

 
Par suite le capital social de la Société s’élève à la somme de 15 450 euros (10 euros 

par part sociale) s’est trouvé réparti de la manière suivante :  
Madame Martine SAMUELIAN……………………………………………………………15 350 parts 
Monsieur Christophe LENGEREAU……………………………………………………………50 parts 
Madame Ariane LENGEREAU ……………………………………………………………………50 parts 

 
 

3.5. Valorisation de la société au 19 novembre 2025 
 
Le bilan comptable de la société dénommée 1A3L se présente ainsi qu'il suit : 

 
 Le capital social a été libéré. 
 
 Actif : 

 
Bien immobilier à PARIS                                                                 477 000,00 € 

 Trésorerie                 Mémoire 
 

Total                          477 000,00 € 
 
 Passif         
  
 Prêt                         298 180,00 € 
 Comptes courants d’associé de Christophe LENGEREAU       68 746,00 € 
 Comptes courants d’associé de Ariane LENGEREAU              50 100,00 €  
  
  

Total                          417 026,00 € 
 
 Actif net                                                                    59 974,00 € 
 

Compte tenu de ce qui précède, les parties conviennent de valoriser les parts 
sociales appartenant à Madame Martine SAMUELIAN de la manière suivante :  

Parts de Martine SAMUELIAN/capital social * actif net = valorisation  
15 350/15 450 x 59 974 = 59 586 euros (arrondi à l’euro). 
 
Il résulte de cet exposé que Madame Martine SAMUELIAN était titulaire, avant 

augmentation de capital social par incorporation de ses comptes courants dans chacune des 
sociétés ci-dessus visées d’un compte courant d’associé d’un montant de CENT CINQUANTE-
TROIS MILLE EUROS (153 000,00 EUR). 
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Cette dernière déclare que le montant de chacun des comptes courants était 
identique dans chacune des sociétés, ce que les Donataires associées des sociétés 
reconnaissent expressément.  

De cette manière, l’investissement réalisé par Madame Martine SAMUELIAN était 
strictement équivalent dans chacune des sociétés à la date du 20 novembre 2025.  

 
Néanmoins, chacune de ces sociétés a procédé à des acquisitions de biens 

immobiliers divers dont les valorisations ne sont pas identiques de telle sorte que la valeur 
nette comptable de chacune de ces sociétés (actif déduction faite du passif) ne peut en 
aucun cas être équivalente.  

 
Les attributions devant donc résulter des présentes seront inégalitaires, cette 

condition, constituant la cause impulsive et déterminante des présentes pour le 
DONATEUR, est acceptée par les DONATAIRES, ses seuls présomptifs héritiers chacun pour 
un tiers (1/3).  
 

DONATION(S) ANTERIEURE(S) NON INCORPOREE(S) 

Le DONATEUR déclare avoir consenti, jusqu’à ce jour, les donations suivantes : 
Donation-partage reçue par Maître Laurent GUILMOIS, notaire à PARIS en date 19 

décembre 2014 de la nue-propriété détenue par le DONATEUR dans la société 3A5L sus-
dénommée à ses trois filles.       

Il est expressément convenu que ces donations ne seront pas incorporées aux 
présentes. Il n’en sera tenu compte que pour le calcul des droits, des abattements et des 
tranches dans la mesure où elles ont, pour les dernières, une antériorité de moins de quinze 
ans de la date des présentes. 

Les dispositions de l’article 784 du Code général des impôts sont rapportées en tant 
que de besoin aux présentes : 

"Les parties sont tenues de faire connaître, dans tout acte constatant une 
transmission entre vifs à titre gratuit et dans toute déclaration de succession, s'il existe ou 
non des donations antérieures consenties à un titre et sous une forme quelconque par le 
donateur ou le défunt aux donataires, héritiers ou légataires et, dans l'affirmative, le montant 
de ces donations ainsi que, le cas échéant, les noms, qualités et résidences des officiers 
ministériels qui ont reçu les actes de donation, et la date de l'enregistrement de ces actes.  

La perception est effectuée en ajoutant à la valeur des biens compris dans la 
donation ou la déclaration de succession celle des biens qui ont fait l'objet de donations 
antérieures, à l'exception de celles passées depuis plus de quinze ans, et, lorsqu'il y a lieu à 
application d'un tarif progressif, en considérant ceux de ces biens dont la transmission n'a pas 
encore été assujettie au droit de mutation à titre gratuit comme inclus dans les tranches les 
plus élevées de l'actif imposable.  

Pour le calcul des abattements et réductions édictés par les articles 779,784,790 B, 
790 D, 790 E et 790 F il est tenu compte des abattements et des réductions effectués sur les 
donations antérieures visées au deuxième alinéa consenties par la même personne." 

 

Ceci exposé, il est passé à la donation-partage objet du présent acte. 
 

DONATION-PARTAGE 

Le DONATEUR fait, par ces présentes, donation entre vifs à titre de partage anticipé, 
conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil aux DONATAIRES, 
qui acceptent expressément, des biens ci-après désignés.  

 
Les opérations seront divisées en quatre parties qui comprendront : 
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PREMIERE PARTIE  MASSE DES BIENS DONNES ET A PARTAGER 

DEUXIEME PARTIE  VALEURS DES DROITS A ATTRIBUER AUX 
COPARTAGES 

TROISIEME PARTIE  ATTRIBUTIONS 
AUX COPARTAGES 

QUATRIEME PARTIE  CARACTERISTIQUES, CONDITIONS, FISCALITE 

 

PREMIERE PARTIE - MASSE DES BIENS DONNES ET A PARTAGER 

 

 Article un 
 
La nue-propriété des 153539 parts sociales de la société civile immobilière 

dénommée 2M2L dont le siège social est à PARIS (75006) 7 rue d'Assas au capital de 
437 212,00 EUR, identifiée sous le numéro SIREN 879 494 212.  

  
Evaluation 

 
Evalué pour la totalité en pleine propriété à QUATRE-VINGT-TROIS MILLE QUATRE 

CENT DIX-HUIT EUROS (83 418,00 EUR),  
  
Dont il y a lieu de déduire l’usufruit réservé par la DONATRICE évalué, eu égard à son 

âge à 40% soit TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT SOIXANTE-SEPT EUROS ET VINGT CENTIMES 
(33 367,20 EUR), 

  
Soit pour la nue-propriété d’une valeur de CINQUANTE MILLE CINQUANTE EUROS ET 

QUATRE-VINGTS CENTIMES,  
Ci,  ...........................................................................................................50 050,80 EUR 
  
Article deux 
 
La nue-propriété des 153001 parts sociales de la société civile immobilière 

dénommée 3A5L FIRST dont le siège social est à PARIS (75006) 7 rue d'Assas au capital de 
154 500,00 EUR, identifiée sous le numéro SIREN 803 495 183.  

  
Evaluation 

 
Evalué pour la totalité en pleine propriété à CENT QUARANTE-DEUX MILLE 

CINQUANTE-NEUF EUROS (142 059,00 EUR),  
  
Dont il y a lieu de déduire l’usufruit réservé par la DONATRICE évalué, eu égard à son 

âge à 40% soit CINQUANTE-SIX MILLE HUIT CENT VINGT-TROIS EUROS ET SOIXANTE 
CENTIMES (56 823,60 EUR), 

  
Soit pour la nue-propriété d’une valeur de QUATRE-VINGT-CINQ MILLE DEUX CENT 

TRENTE-CINQ EUROS ET QUARANTE CENTIMES,  
Ci,  ...........................................................................................................85 235,40 EUR 
  
Article trois 
 
La nue-propriété des 15349 parts sociales de la société civile immobilière dénommée 

1A3L dont le siège social est à PARIS (75006) 7 rue d'Assas au capital de 15 450,00 EUR, 
identifiée sous le numéro SIREN 981 191 606.  

  



 
 

13 

Evaluation 
 
Evalué pour la totalité en pleine propriété à CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT 

QUATRE-VINGT-DEUX EUROS (59 582,00 EUR),  
  
Dont il y a lieu de déduire l’usufruit réservé par la DONATRICE évalué, eu égard à son 

âge à 40% soit VINGT-TROIS MILLE HUIT CENT TRENTE-DEUX EUROS ET QUATRE-VINGTS 
CENTIMES (23 832,80 EUR), 

  
Soit pour la nue-propriété d’une valeur de TRENTE-CINQ MILLE SEPT CENT 

QUARANTE-NEUF EUROS ET VINGT CENTIMES,  
Ci,  ...........................................................................................................35 749,20 EUR 
  
  --------------------------  
Ensemble  ............................................................................................ 171 035,40 EUR 
  
  --------------------------  
Valeur totale de la masse  .............................................................. : 171 035,40 EUR 
 
  

 DEUXIEME PARTIE – VALEURS DES DROITS A ATTRIBUER AUX COPARTAGES 

 
Les droits que le DONATEUR va attribuer à chacun des donataires copartagés 

équivalent au tiers de la masse des biens donnés et partagés soit CINQUANTE-SEPT MILLE 
ONZE EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES (57 011,80 EUR). 

  
Les biens seront toutefois répartis inégalitairement entre les donataires, et ce à titre 

de condition impulsive et déterminante des présentes sans laquelle les parties ne seraient pas 
intervenues. 

Les attributions s’effectuent en conséquence ainsi qu’il suit :  
  

TROISIEME PARTIE – ATTRIBUTIONS AUX COPARTAGES 

 
La masse des biens donnés et à partager est répartie entre les DONATAIRES selon la 

volonté du DONATEUR ainsi qu’il suit. 
  

 Attributions à Madame Agathe LENGEREAU 
 
Il lui est attribué, ce qu' il accepte : 
  
- La nue-propriété du bien désigné à l’article un de la masse  
(droits sociaux) 
  
D’une valeur de CINQUANTE MILLE CINQUANTE EUROS ET 

QUATRE-VINGTS CENTIMES,  
Ci, ...........................................................................................................  50 050,80 EUR 
  
 
  --------------------------  
Soit total de ses droits dans la masse ................................................  50 050,80 EUR 
  

Attributions à Madame Alice LENGEREAU 
 
Il lui est attribué, ce qu' il accepte : 
  
- La nue-propriété du bien désigné à l’article deux de la masse  
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(droits sociaux) 
  
D’une valeur de QUATRE-VINGT-CINQ MILLE DEUX CENT 

TRENTE-CINQ EUROS ET QUARANTE CENTIMES,  
Ci, ...........................................................................................................  85 235,40 EUR 
  
 
  --------------------------  
Soit total de ses droits dans la masse ................................................  85 235,40 EUR 
  

Attributions à Madame Ariane LENGEREAU 
 
Il lui est attribué, ce qu' il accepte : 
  
- La nue-propriété du bien désigné à l’article trois de la masse  
(droits sociaux) 
  
D’une valeur de TRENTE-CINQ MILLE SEPT CENT QUARANTE-

NEUF EUROS ET VINGT CENTIMES,  
Ci, ...........................................................................................................  35 749,20 EUR 
  
 
  --------------------------  
Soit total de ses droits dans la masse ................................................  35 749,20 EUR 
  
  

QUATRIEME PARTIE 
CARACTERISTIQUES, CONDITIONS, FISCALITE 

 

CARACTERE DE LA DONATION-PARTAGE 

La présente donation-partage est consentie à titre d’avancement de part 
successorale. Les biens donnés s’imputent sur la part de réserve des DONATAIRES 
conformément à l’article 1077 du Code civil. 
 

MODE DE CALCUL DE LA QUOTITE DISPONIBLE 

Conformément aux dispositions de l’article 1078 du Code civil, les biens donnés 
seront évalués au moment du décès du DONATEUR selon leur valeur au jour de la présente 
donation-partage pour l’imputation et le calcul de la réserve, chacun des enfants ayant reçu 
et accepté un lot dans le partage anticipé et aucune réserve d’usufruit portant sur une 
somme d’argent n’ayant été stipulée. 
 

CONDITIONS PARTICULIERES 

CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE 

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR stipule 
que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de toute communauté ou société 
d'acquêts présente ou à venir des DONATAIRES que ce soit par mariage ou remariage 
subséquent ou changement total ou partiel de régime matrimonial.  

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés. 

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur des 
présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil. 
 

Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR. 
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CLAUSE D’EXCLUSION DU REGIME DE L’INDIVISION DU PACS 

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR exige 
que le ou les BIENS présentement donnés restent exclus de tout régime de l’indivision du 
PACS présente ou à venir des DONATAIRES. 

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés. 

 
Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR. 
 

INTERDICTION D'ALIENER ET DE NANTIR 

Le DONATEUR interdit formellement aux DONATAIRES qui s’y soumettent, de 
vendre, aliéner, nantir ou remettre en garantie les titres donnés aux présentes, pendant sa 
vie, à peine de nullité de toute aliénation ou nantissement et de révocation des présentes 
pendant la même durée, sauf accord exprès  

Dans l’hypothèse envisagée où les titres objet de la présente donation-partage 
seraient apportés à une autre société, avec l’accord du DONATEUR, cette interdiction 
s’appliquerait alors aux titres de ladite société attribués aux DONATAIRES en représentation 
de leurs apports. 

Dans le cas où les titres de cette nouvelle société représentatifs des apports des 
titres objet de la présente donation-partage, seraient eux-mêmes apportés à une nouvelle 
société, avec l’accord du DONATEUR, l’interdiction s’appliquerait alors aux titres de cette 
nouvelle société, ces titres étant eux-mêmes considérés comme étant purement et 
simplement subrogés à ceux de la présente donation-partage. 

En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 
d’usufruit sur la tête de son conjoint, ledit DONATEUR entend, en cas de prédécès de sa part, 
que l’interdiction d’aliéner et de nantir soit également stipulée en faveur de son conjoint. 

Le DONATEUR précise que cette interdiction a vocation à s'appliquer jusqu'à son 
décès.  

 
En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 

d’usufruit sur la tête de son conjoint, ledit DONATEUR entend, en cas de prédécès de sa part, 
que l’interdiction d’aliéner soit également stipulée en faveur de son conjoint. 

  
Toutefois, cette interdiction d’aliéner ne s’appliquera pas en cas de transmission à 

titre gratuit ou onéreux par le donataire à ses enfants. 
 

CONDITION DE NE PAS ATTAQUER LA DONATION-PARTAGE 

Le DONATEUR impose aux DONATAIRES la condition de ne pas attaquer le présent 
partage anticipé. 

Si ce partage venait à être attaqué, au mépris de cette condition, pour quelque cause 
que ce soit, par l’un ou l’autre des DONATAIRES, le DONATEUR déclare priver le ou les 
responsables de cette action de toute part dans la quotité disponible de sa succession sur les 
biens compris aux présentes et faire donation, hors part successorale, de cette portion dans la 
quotité disponible à celui ou ceux des DONATAIRES contre lesquels l’action est intentée. 

Le DONATEUR et les DONATAIRES sont informés par le notaire soussigné que la 
présente clause n’a pas pour effet de porter une atteinte excessive au droit d’agir en justice 
mais de prévenir les conflits intempestifs et infondés. 

 

AUTORISATION DE DISPOSER 

Les DONATAIRES, seuls présomptifs héritiers réservataires du DONATEUR, déclarent, 
en application de l’article 924-4 deuxième alinéa du Code civil, consentir dès à présent à ce 
que chacun d’entre eux puisse librement, sur les biens présentement donnés et attribués, 
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effectuer tous actes de disposition à titre onéreux ou à titre gratuit, dans la mesure où le 
DONATEUR l’autorise.  

 
Le DONATEUR valide la renonciation des DONATAIRES au droit de suite attaché à 

l’action en réduction. 
 
En conséquence, aucun des DONATAIRES ne pourra inquiéter les tiers qui 

viendraient à acquérir l’un des biens donnés aux présentes, ou à bénéficier d’un droit réel sur 
l’un de ces biens, et ce dans l’hypothèse où il ne pourrait être pourvu de sa part réservataire 
dans la succession du ou des DONATEURS par l’exercice d’une action en réduction exercée 
contre l’autre. 

Le DONATEUR et les DONATAIRES déclarent, en outre, dispenser le notaire qui sera 
chargé d’établir l’un des actes visés ci-dessus de les appeler audit acte pour réitérer le présent 
accord. 

 

TRANSFERT DE PROPRIETE - MODALITES DE JOUISSANCE  

EN CE QUI CONCERNE LES TITRES SOCIAUX 

Au moyen de la présente donation-partage, les DONATAIRES auront la nue-propriété 
des titres sociaux à eux donnés et attribués à compter de ce jour. 

Le DONATEUR s'en réserve l'entier usufruit. 
 

EXERCICE DE L’USUFRUIT 

L’usufruitier jouira de l’usufruit réservé raisonnablement, et aux conditions et 
charges de droit en pareille matière. 

L’usufruitier exercera tous les droits attachés aux titres sociaux donnés comme 
indiqué aux statuts et participera seul aux résultats sociaux. 

 

CONDITIONS DE L'USUFRUIT RESERVE 

L’usufruitier n’aura droit qu’aux bénéfices distribués des titres objets des présentes, 
ainsi qu’à ceux des titres acquis grâce à des bénéfices non distribués. 

En application des dispositions d’ordre public du troisième alinéa de l’article 1844 du 
Code civil le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions collectives. 

Les statuts des société 3A5L FIRST – société 2M2L – société 1A3L prévoient ce qui 
suit en matière de droit de vote en cas de démembrements de titres : 

« ARTICLE 11 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
[…] Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à 

l’usufruitier.  
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. » 
 
En cas d’accord du DONATEUR à la cession de tout ou partie des titres, l’usufruit se 

reportera sur le prix de cession. Ce prix sera réinvesti dans sa totalité dans une banque ou 
tout établissement financier choisi par le DONATEUR, étant entendu qu’aucun retrait en 
capital ne pourra être effectué sans l’accord de ce dernier. Le placement ainsi effectué ressort 
du seul choix du DONATEUR à charge de conserver la substance en capital et d’en informer le 
DONATAIRE, il sera ouvert au nom du DONATAIRE en qualité de nu-propriétaire et du 
DONATEUR en qualité d’usufruitier. 

En cas d’accord du DONATEUR à l’échange de tout ou partie des titres, l’usufruit se 
reportera sur les titres ou biens reçus en échange. 

Il est convenu qu’il importe peu que le DONATEUR ait le cas échéant des pouvoirs de 
gestion et de décision étendus dans les sociétés concernées, sachant que l’obligation de 
restitution en fin d’usufruit prévue par l’article 578 du Code civil n’est pas remise en cause. 
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En tout état de cause le DONATEUR ne pourra, même à terme, procéder au rachat, 
même en démembrement, des titres donnés et de ceux qui pourraient en être la 
représentation.  

 
Toutefois, il n'en aura la jouissance qu’au jour du décès du survivant des 

DONATEURS, réserve expresse de l’usufruit des biens donnés ayant été faite à leur profit, 
sans réduction au décès du prémourant, ce qui a été accepté par chacun d’eux. 

 

Conditions d’exercice de l’usufruit réservé 

L’usufruitier jouira en « bon père de famille » des biens donnés, mais ne sera pas 
tenu de donner caution.  

Les DONATAIRES devront, pendant toute la durée de l’usufruit, respecter les droits 
de l’usufruitier.  

Toutes les parties assumeront toutes les obligations attachées à leur qualité 
d’associés, conformément à la loi et aux statuts, également à compter de ce jour.  

  

Usufruit successif – Biens propres 

Les DONATAIRES seront nus-propriétaires à compter de ce jour des biens propres 
donnés et compris dans leur attribution. 

Le DONATEUR constitue, à titre gratuit, sur le ou les biens qui lui sont propres 
donnés aux présentes, un usufruit successif au profit de son conjoint s'il lui survit en cette 
qualité, et ce aux mêmes modalités que l'usufruit qu'il se réserve en premier rang. 

Conformément aux dispositions de l’article 758-6 du Code civil, la donation d’usufruit 
résultant des présentes s’imputera sur les droits en usufruit du conjoint survivant dans la 
succession du DONATEUR. 

En conséquence, les DONATAIRES n’auront la jouissance des biens propres donnés 
qu’au décès du DONATEUR ou de son conjoint s’il lui survit en cette qualité. 

 

Caducité de la réversion d’usufruit 

La présente institution contractuelle sera révoquée de plein droit en cas 
d’introduction d’une procédure en divorce ou en séparation de corps, ou encore en cas de 
jugement de divorce ou de séparation de corps passé ou non en force de chose jugée, sauf 
volonté contraire du DONATEUR.  

Cette volonté contraire sera constatée par le juge soit au moment de l’introduction 
d’une procédure en divorce ou en séparation de corps soit au moment du prononcé du 
divorce et rendra irrévocable l’institution contractuelle. 

 

CONDITIONS DE TRANSMISSION DES DROITS SOCIAUX 

1ENT/ En ce qui concerne la société 3A5L FIRST : 
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les parts sociales 

données et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément 
aux statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

Ces statuts ont été établis par acte sous seings privés en date du 8 juillet 2014, 
enregistrés.  

La société a pour objet : la propriété, l'administration, l'exploitation par bail, sous-
location ou autrement, de tous biens immobiliers quelque soit leur destination dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par acquisition avec recours à l'emprunt le cas échéant, par 
apport, par crédit-bail ou autrement, et généralement toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la société 

La société est actuellement dirigée par Madame Martine SAMUELIAN, et Madame 
Alice LENGEREAU, co-gérantes. 
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Le capital social s’élève à la somme de CENT CINQUANTE-QUATRE MILLE CINQ CENTS 
EUROS (154 500,00 EUR) intégralement libéré est réparti entre les membres de la façon 
suivante :  

Madame Martine SAMUELIAN …………………...............................153 002 parts sociales 
en pleine propriété 

Monsieur Christophe LENGEREAU………………………………………………………1 part sociale 
Madame Alice LENGEREAU :                

• ………………………………………………………………3 parts sociales 

• 747 parts sociales sous l’usufruit de Madame Martine 
SAMUELIAN 

• 747 parts sociales sous l’usufruit de Monsieur Christophe 
LENGEREAU 

 
Les statuts, établis aux termes de l'acte constitutif précité ont été modifiés à la suite 

des actes de donations reçus par Maître Laurent GUILMOIS, notaire à PARIS, en date du 19 
décembre 2014 ainsi que par le notaire soussigné en date du 18 novembre 2025 et une 
augmentation de capital en date du 24 novembre 2025. 

 
Répartition des pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-propriétaire : 
Les dispositions statutaires répartissant les pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-

propriétaire sont les suivantes : 
« ARTICLE 11 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
[…] Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à 

l’usufruitier.  
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. » 
 
Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation : 
 
Le DONATAIRE étant déjà associé de la société, il n’y a pas d’agrément préalable à la 

présente donation, conformément à l’article 13 des statuts de la société.  
  
Modification des statuts : 
Comme conséquence de la présente donation de titres sociaux, il y a lieu de modifier 

l’article des statuts concernant le capital social dont la rédaction sera désormais la suivante : 
« Article 7 - CAPITAL SOCIAL  
Le capital social est fixé à la somme de CENT CINQUANTE-QUATRE MILLE CINQ CENTS 

EUROS (154 500,00 EUR) et est divisé en CENT CINQUANTE-QUATRE MILLE CINQ CENTS  
(154500) parts sociales de un euro (1,00 eur) chacune, réparties entre les membres de la 
société, savoir : 

Madame Martine SAMUELIAN……………………………………………………………1 part sociale 
Monsieur Christophe LENGEREAU………………………………………………………1 part sociale 
Madame Alice LENGEREAU :                

• ………………………………………………………………3 parts sociales 

• 153 748 parts sociales sous l’usufruit de Madame Martine 
SAMUELIAN 

• 747 parts sociales sous l’usufruit de Monsieur Christophe 
LENGEREAU 

      
 
Publication : 
Un extrait du présent acte sera déposé au greffe du tribunal de commerce auprès 

duquel la société est immatriculée par les soins du notaire soussigné. 
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Forme - condition et opposabilité des mutations : 
La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été signifiée par 

acte de Commissaire de Justice ou qu’elle aura été acceptée par elle dans un acte 
authentique, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 

En l’espèce, interviennent à l’acte Madame Martine SAMUELIAN et Madame Alice 
LENGEREAU, en leurs qualités de co-gérantes de la société 3A5L FIRST, lesquelles, es-qualités, 
déclarent au notaire soussigné ainsi qu’aux parties, qu’elles acceptent la présente donation-
partage et la reconnaissent opposable à la société et dispensent en conséquence les parties 
de la notification de l’article 1690 du Code civil.  

 
La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et 

des sociétés compétent d'une copie authentique de l’acte de mutation ou d'un original s’il est 
sous signature privée. 

 

2ENT/ En ce qui concerne la société 2M2L : 
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les parts sociales 

données et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément 
aux statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

Ces statuts ont été établis par acte sous seing privé, enregistrés.  
La société a pour objet : la propriété, l'administration, l'exploitation par bail, sous-

location ou autrement, de tous biens immobiliers quelque soit leur destination dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par acquisition avec recours à l'emprunt le cas échéant, par 
apport, par crédit-bail ou autrement, et généralement toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la société 

 
La société est actuellement dirigée par Madame Agathe LENGEREAU 
Le capital social de la Société s’élève à la somme de 387 332 euros (1 euros par part 

sociale) entièrement libéré se trouve réparti de la manière suivante  :  
Madame Martine SAMUELIAN…………………………………………………………153 540 parts 
Monsieur Christophe LENGEREAU……………………………………………………………120 parts 
Madame Agathe MONTEL…………………………………………………………………115 174 parts 
Monsieur Benoît MONTEL…………………………………………………………………118 498 parts 

 
Répartition des pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-propriétaire : 
Les dispositions statutaires répartissant les pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-

propriétaire sont les suivantes : 
     « ARTICLE 11 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
[…] Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à 

l’usufruitier.  
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. » 
 
 
Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation : 
 
Le DONATAIRE étant déjà associé de la société, il n’y a pas d’agrément préalable à la 

présente donation, conformément à l’article 13 des statuts de la société.  
  
Modification des statuts : 
Comme conséquence de la présente donation de titres sociaux, il y a lieu de modifier 

l’article des statuts concernant le capital social dont la rédaction sera désormais la suivante : 
« Article 7 - CAPITAL SOCIAL  
Le capital social est fixé à la somme de TROIS CENT QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENT TRENTE-DEUX EUROS (387 332,00 EUR) et est divisé en TROIS CENT QUATRE-VINGT-
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SEPT MILLE TROIS CENT TRENTE-DEUX  (387332) parts sociales de un euro (1,00 eur) chacune, 
réparties entre les membres de la société en proportions de leurs apports respectifs, savoir : 

Madame Martine SAMUELIAN………………………………………………………………………1 part 
Monsieur Christophe LENGEREAU……………………………………………………………120 parts 
Madame Agathe MONTEL : 

• …………………………………………………...................115 174 parts 

• 153 539 parts sous l’usufruit de Madame Martine 
SAMUELIAN 

Monsieur Benoît MONTEL………………………………………………………………118 498 parts » 
 
Publication : 
Un extrait du présent acte sera déposé au greffe du tribunal de commerce auprès 

duquel la société est immatriculée par les soins du notaire soussigné. 
  
Forme - condition et opposabilité des mutations : 
La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été signifiée par 

acte de Commissaire de Justice ou qu’elle aura été acceptée par elle dans un acte 
authentique, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 

En l’espèce, intervient à l’acte Madame Agathe LENGEREAU, en sa qualité de gérante 
de la société, laquelle, es-qualité, déclare au notaire soussigné ainsi qu’aux parties, qu’elle 
accepte la présente donation-partage et la reconnaît opposable à la société et dispense en 
conséquence les parties de la notification de l’article 1690 du Code civil.  

 
La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et 

des sociétés compétent d'une copie authentique de l’acte de mutation ou d'un original s’il est 
sous signature privée. 

 

3ENT/ En ce qui concerne la société 1A3L : 
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les parts sociales 

données et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément 
aux statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

Ces statuts ont été établis par acte sous seings privés en date du 10 juillet 2025, 
enregistrés.  

La société a pour objet : L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la détention, la 
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, la gestion, l’administration 
et la location de tous biens et droits immobiliers, à vocation agricole ou non, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question.  

La mise à disposition gratuite permanente ou ponctuelle, partielle ou totale des biens 
et droits immobiliers dont la société sera propriétaire au bénéfice de ses associés, en 
contrepartie de l’acquittement des charges usufruituaires y afférentes, à due concurrence.  

Et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant, directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois de respecter le caractère civil de la Société. 

Pour la réalisation de cet objet ou pour faciliter celui-ci, la Société peut recourir en 
tous lieux à tous actes ou opérations, notamment acquisition, construction, souscription 
d’emprunt, constitution d’hypothèque ou toutes autres sûretés réelles sur les biens sociaux 
dès lors que ces actes et opérations ne portent pas atteinte à la nature civile de son objet.       

La société est actuellement dirigée par Madame Martine SAMUELIAN et Madame 
Ariane LENGEREAU en qualités de co-gérantes.  

Le capital social s’élève à la somme de MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR) 
intégralement libéré est réparti entre les membres de la façon suivante :  

Madame Martine SAMUELIAN…………………………………………………………………50 parts 
Monsieur Christophe LENGEREAU……………………………………………………………50 parts 
Madame Ariane LENGEREAU……………………………………………………………………50 parts 
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Les statuts, établis aux termes de l'acte constitutif précité n'ont subi aucune 

modification à ce jour à l’exception d’une augmentation de capital en date du 24 novembre 
2025. 

 
 
Répartition des pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-propriétaire : 
Les dispositions statutaires répartissant les pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-

propriétaire sont les suivantes : 
     « ARTICLE 11 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
[…] Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à 

l’usufruitier.  
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. » 
 
Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation : 
 
Le DONATAIRE étant déjà associé de la société, il n’y a pas d’agrément préalable à la 

présente donation, conformément à l’article 13 des statuts de la société.  
  
Modification des statuts : 
Comme conséquence de la présente donation de titres sociaux, il y a lieu de modifier 

l’article des statuts concernant le capital social dont la rédaction sera désormais la suivante : 
« Article 7 - CAPITAL SOCIAL  
Le capital social est fixé à la somme de QUINZE MILLE QUATRE CENT CINQUANTE 

EUROS (15 450,00 EUR) et est divisé en 15450 parts sociales de dix euros (10,00 eur) chacune, 
réparties entre les membres de la société en proportions de leurs apports respectifs, savoir : 

Madame Martine SAMUELIAN……………………………………………………………………………1 part 
Monsieur Christophe LENGEREAU………………………………………………………………….50 parts 
Madame Ariane LENGEREAU : 

• …………………………………………………..............................50 parts 

• 15 349 parts sous l’usufruit de Madame Martine 
SAMUELIAN» 

 
Publication : 
Un extrait du présent acte sera déposé au greffe du tribunal de commerce auprès 

duquel la société est immatriculée par les soins du notaire soussigné. 
  
Forme - condition et opposabilité des mutations : 
La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été signifiée par 

acte de Commissaire de Justice ou qu’elle aura été acceptée par elle dans un acte 
authentique, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 

En l’espèce, interviennent à l’acte Madame Martine SAMUELIAN et Madame Ariane 
LENGEREAU en leurs qualités de co-gérantes de la société 1A3L, lesquelles, es-qualités, 
déclarent au notaire soussigné ainsi qu’aux parties, qu’elles acceptent la présente donation-
partage et la reconnaissent opposable à la société et dispensent en conséquence les parties 
de la notification de l’article 1690 du Code civil.  

 
La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et 

des sociétés compétent d'une copie authentique de l’acte de mutation ou d'un original s’il est 
sous signature privée 

DECHARGE RESPECTIVE 

Les DONATAIRES déclarent être entièrement remplis de leurs droits dans la présente 
donation-partage. 
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En conséquence, ils se consentent respectivement toutes décharges nécessaires et 
renoncent à jamais s’inquiéter ni se rechercher dans l’avenir au sujet des biens compris aux 
présentes, pour quelque cause que ce soit. 

 

PRESOMPTION DE PROPRIETE 

En application des dispositions de l’article 751 du Code général des impôts, premier 
alinéa, sont présumés faire partie de la succession pour la liquidation et le paiement des 
droits de mutation par décès tout bien meuble ou immeuble appartenant pour l’usufruit au 
défunt et pour la nue-propriété à l’un de ses présomptifs héritiers sauf si le démembrement 
résulte d’une donation reçue par acte authentique plus de trois mois avant le décès et si la 
valeur de la nue-propriété a été déterminée selon le barème fiscal. A défaut d'un tel acte, la 
preuve contraire peut notamment résulter d'une donation des deniers constatée par un acte 
ayant date certaine quel qu'en soit l'auteur en vue de financer plus de trois mois avant le 
décès l'acquisition de tout ou partie de la nue-propriété d'un bien, sous réserve de justifier de 
l'origine des deniers dans l'acte en constatant l'emploi, ou encore par la production 
d'éléments suffisants pour démontrer la sincérité de la donation.  

En application des dispositions de l’article 752 du Code général des impôts, premier 
alinéa, sont présumés jusqu’à preuve du contraire faire partie de la succession pour la 
liquidation et le paiement des droits de mutation par décès, les valeurs mobilières, parts 
sociales et créances dont le défunt a perçu les revenus ou à raison desquelles il a effectué une 
opération quelconque moins d’un an avant son décès. Cette présomption, en vertu du 
deuxième alinéa de cet article, est écartée pour les présentes. 

  

TENUE DES DOCUMENTS DECLARATIFS ET COMPTABLES 

Les parties sont averties des dispositions de l’article 46 C de l’annexe III du Code 
général des impôts aux termes desquelles doit être remise au service des impôts du lieu de 
leur principal établissement, au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le premier mai de 
chaque année, une déclaration indiquant, pour l'année précédente : 

• les nom, prénoms, adresse, date et lieu de naissance pour les personnes physiques et 
les dénomination, adresse et numéro d'identification au répertoire national des 
établissements (numéro SIRET) pour les personnes morales, des associés, le nombre 
et le montant des parts dont ils sont titulaires, la date des cessions ou acquisitions de 
parts intervenues en cours d'année, ainsi que l'identité du cédant et du cessionnaire 
; 

• la liste des immeubles de la société ; 

• les nom, prénoms, adresse des personnes, associés ou tiers, qui bénéficient 
gratuitement de la jouissance de tout ou partie de ces immeubles ; 

• la part des revenus des immeubles de la société correspondant aux droits de chacun 
des associés et déterminée dans les conditions prévues aux articles 28 à 31du Code 
général des impôts. Toutefois, les sociétés dont certains membres relèvent de 
l'impôt sur les sociétés ou comprennent leur part de revenus dans les résultats d'une 
entreprise industrielle et commerciale déterminent la part des bénéfices revenant à 
ces membres selon les règles définies aux articles 38 et 39 du même Code ; 

• le montant des recettes nettes soumises à la contribution mentionnée à l'article 234 
nonies du Code général des impôts. 

Cette déclaration est établie en double exemplaire sur une formule délivrée par 
l'administration. La procédure de vérification de cette déclaration est suivie directement 
entre le service des impôts et la société. 

Le notaire soussigné indique qu’en cas de non-respect de ces dispositions et de non 
tenue de comptabilité et d’absence d’autonomie financière de la société les présentes 
seraient soumises à la procédure de l’abus de droit fiscal, la société étant alors considérée 
comme fictive. 
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 DECLARATIONS FISCALES 

Les DONATAIRES entendent bénéficier pour le présent acte de donation-partage des 
abattements et réductions prévus par les articles 779 et suivants du Code général des impôts 
dans la mesure de leur applicabilité aux présentes.  

 
La situation fiscale est la suivante :  
 
 
 
Madame Agathe LENGEREAU a reçu de Madame Martine LENGEREAU : 
 
Part lui revenant : 50 050,80 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 50 050,80 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 124,50 € 
Abattement utilisé : - 50 050,80 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 
  
Droits à payer : 0,00 € 

 
 
 
Madame Alice LENGEREAU a reçu de Madame Martine LENGEREAU : 
 
Part lui revenant : 85 235,40 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 85 235,40 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 124,50 € 
Abattement utilisé : - 85 235,40 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 
  
Droits à payer : 0,00 € 

 
 
 
Madame Ariane LENGEREAU a reçu de Madame Martine LENGEREAU : 
 
Part lui revenant : 35 749,20 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 35 749,20 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 124,50 € 
Abattement utilisé : - 35 749,20 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 
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Droits à payer : 0,00 € 

 
Total des droits à payer  0,00 € 
  
  

INFORMATION SUR LE DROIT DE RETOUR LEGAL DES FRERES ET SŒURS 

Les copartageants sont informés des dispositions de l’article 757-3 du Code civil en 
vertu desquelles, s’ils venaient à décéder sans postérité en laissant leur conjoint héritier pour 
le tout, les biens présentement reçus de leur(s) ascendant(s) et qui se trouveraient en nature 
dans leur propre succession, seraient dévolus par moitié entre les collatéraux privilégiés et le 
conjoint survivant. 

Ce droit de retour au profit des frères et sœurs, et leurs descendants s’applique 
même si ces biens sont reçus à charge de soulte et sans obligation pour les collatéraux 
privilégiés d’indemniser la succession du copartageant. 

En cas d’améliorations ou de constructions apportées aux biens, aux frais du 
copartageant, et d'exercice de ce droit de retour, le copartageant requiert que les collatéraux 
privilégiés indemnisent le conjoint survivant, ce que ces deniers acceptent dès à présent. 
Cette indemnisation, si elle existe, se fera à dire d'expert si nécessaire. 

Les dispositions de l’article 757-3 du Code civil n’étant pas d’ordre public, les 
copartageants peuvent faire échec à son application en établissant par la suite des 
dispositions contraires. 

 

PLUS-VALUES IMMOBILIERES 

Le notaire soussigné a averti les parties de la réglementation actuellement applicable 
en matière de plus-values immobilières en cas de vente. 

 

ENREGISTREMENT  

Les présentes seront soumises à la formalité de l’enregistrement auprès du service 
compétent. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes, et de leurs suites et 
conséquences, en ce compris les conséquences financières d'un redressement fiscal, seront à 
la charge du DONATEUR qui s'y oblige expressément. 

 

TITRES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété au DONATAIRE qui sera subrogé dans 
tous les droits du DONATEUR pour se faire délivrer, en payant les frais, tous extraits ou copies 
authentiques d'actes ou tous originaux concernant le ou les biens. 

 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, 
les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire 
ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
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ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
en leurs demeures respectives sus-indiquées. 

  

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées à l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l’intégralité des valeurs attribuées et elles reconnaissent 
avoir été informées par le notaire des sanctions fiscales et des peines correctionnelles 
encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi que des conséquences civiles 
édictées par l’article 1202 du Code civil. 

En outre, le notaire soussigné précise qu’à sa connaissance le présent acte n’est 
modifié ou contredit par aucune contre-lettre. 

  

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 
des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, 
les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier 
Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre 
du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays 
situé hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses 
contractuelles types de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de 
protection des données substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union 
Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique 
et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes 
mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement 
exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 
ans après la fin de la relation d’affaires. 
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Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur 
situation particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la 
conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur 
décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la 
France. 

 

CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes 
physiques, dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la suite de 
leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 

an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 

d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 

manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 
 

 



Mme LENGEREAU 
Martine a signé
à PARIS 
le 28 novembre 2025

Mme LENGEREAU 
Ariane a signé
à PARIS 
le 28 novembre 2025

Mme LENGEREAU 
Alice a signé
à PARIS 
le 28 novembre 2025

Mme VIGOUROUX 
Manon représentant de 
Mme LENGEREAU 
Agathe a signé
à PARIS 
le 28 novembre 2025

et le notaire Me 
DESPAGNE MARIE a 
signé
à PARIS 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ  
LE VINGT HUIT NOVEMBRE



347103  
MD/MD/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
Le VINGT SEPT NOVEMBRE
A PARIS (75116), 91 avenue Kléber, 
Maître Marie DESPAGNE, notaire associé de la Société dénommée « Philippe BAIL, 

Marie MAUBERT-BRIDOUX, Mathilde TRECA-DAVID et Marie DESPAGNE, notaires associés 
d’une société d’exercice libéral par actions simplifiée titulaire d’un office notarial sis à 
GUYANCOURT (78280), 43 boulevard Vauban et d’un office notarial sis à PARIS (75116), 91 
avenue Kléber », identifié sous le numéro CRPCEN 75320,

A REÇU le présent acte contenant PROCURATION à la requête de :

Madame Agathe Françoise Florence LENGEREAU, Avocate, épouse de Monsieur 
Benoît MONTEL, demeurant à PARIS 13ÈME ARRONDISSEMENT (75013) 20 rue de Campo-
Formio.

Née à PARIS 16ÈME ARRONDISSEMENT (75016) le 14 mai 1993.
Mariée à la mairie de CHEVAL-BLANC (84460) le 27 juillet 2018 sous le régime de la 

séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil aux 
termes du contrat de mariage reçu par Maître       MASCHERPA-EROUT, notaire à PARIS, le 
20 avril 2018.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Figurant ci-après sous la dénomination "le constituant" ou "le mandant".

MANDAT

Le mandant constitue, par les présentes, pour son mandataire spécial : 

Tout clerc ou collaborateur de Société dénommée « Philippe BAIL, Marie 
MAUBERT-BRIDOUX, Mathilde TRECA-DAVID et Marie DESPAGNE, notaires associés d’une 
société d’exercice libéral par actions simplifiée titulaire d’un office notarial sis à 
GUYANCOURT (78280), 43 boulevard Vauban et d’un office notarial sis à PARIS (75116), 91 
avenue Kléber », 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
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POUVOIR

A l’effet de, pour lui et en son nom :

Accepter la donation à titre de partage anticipé des biens que Madame Martine 
SAMUELIAN se propose de faire à ses enfants et seuls présomptifs héritiers parmi lesquels se 
trouve le mandant et notamment de l’attribution à son profit de:

IDENTIFICATION DU BIEN

La nue-propriété des 153539 parts sociales de la société civile immobilière 
dénommée 2M2L dont le siège social est à PARIS (75006) 7 rue d'Assas au capital de 
437 212,00 EUR, identifiée sous le numéro SIREN 879 494 212. 

 
Evaluation

Evalué pour la totalité en pleine propriété à QUATRE-VINGT-TROIS MILLE QUATRE 
CENT DIX-HUIT EUROS (83 418,00 EUR), 

 
Dont il y a lieu de déduire l’usufruit réservé par la DONATRICE évalué, eu égard à son 

âge, à 40% soit TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT SOIXANTE-SEPT EUROS ET VINGT CENTIMES 
(33 367,20 EUR),

 
Soit pour la nue-propriété d’une valeur de CINQUANTE MILLE CINQUANTE EUROS ET 

QUATRE-VINGTS CENTIMES, 
Ci, ...........................................................................................................50 050,80 EUR
 

QUATRIEME PARTIE
CARACTERISTIQUES, CONDITIONS, FISCALITE

CARACTERE DE LA DONATION-PARTAGE

La présente donation-partage est consentie à titre d’avancement de part 
successorale. Les biens donnés s’imputent sur la part de réserve des DONATAIRES 
conformément à l’article 1077 du Code civil.

MODE DE CALCUL DE LA QUOTITE DISPONIBLE

Conformément aux dispositions de l’article 1078 du Code civil, les biens donnés 
seront évalués au moment du décès du DONATEUR selon leur valeur au jour de la présente 
donation-partage pour l’imputation et le calcul de la réserve, chacun des enfants ayant reçu 
et accepté un lot dans le partage anticipé et aucune réserve d’usufruit portant sur une 
somme d’argent n’ayant été stipulée.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTÉ

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR stipule 
que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de toute communauté ou société 
d'acquêts présente ou à venir des DONATAIRES que ce soit par mariage ou remariage 
subséquent ou changement total ou partiel de régime matrimonial. 

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés.

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur des 
présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil.
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Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR.

CLAUSE D’EXCLUSION DU RÉGIME DE L’INDIVISION DU PACS

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR exige 
que le ou les BIENS présentement donnés restent exclus de tout régime de l’indivision du 
PACS présente ou à venir des DONATAIRES.

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés.

Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR.

INTERDICTION D'ALIÉNER ET DE NANTIR

Le DONATEUR interdit formellement aux DONATAIRES qui s’y soumettent, de 
vendre, aliéner, nantir ou remettre en garantie les titres donnés aux présentes, pendant sa 
vie, à peine de nullité de toute aliénation ou nantissement et de révocation des présentes 
pendant la même durée, sauf accord exprès 

Dans l’hypothèse envisagée où les titres objet de la présente donation-partage 
seraient apportés à une autre société, avec l’accord du DONATEUR, cette interdiction 
s’appliquerait alors aux titres de ladite société attribués aux DONATAIRES en représentation 
de leurs apports.

Dans le cas où les titres de cette nouvelle société représentatifs des apports des 
titres objet de la présente donation-partage, seraient eux-mêmes apportés à une nouvelle 
société, avec l’accord du DONATEUR, l’interdiction s’appliquerait alors aux titres de cette 
nouvelle société, ces titres étant eux-mêmes considérés comme étant purement et 
simplement subrogés à ceux de la présente donation-partage.

En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 
d’usufruit sur la tête de son conjoint, ledit DONATEUR entend, en cas de prédécès de sa part, 
que l’interdiction d’aliéner et de nantir soit également stipulée en faveur de son conjoint.

Le DONATEUR précise que cette interdiction a vocation à s'appliquer jusqu'à son 
décès. 

En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 
d’usufruit sur la tête de son conjoint, ledit DONATEUR entend, en cas de prédécès de sa part, 
que l’interdiction d’aliéner soit également stipulée en faveur de son conjoint.

 
Toutefois, cette interdiction d’aliéner ne s’appliquera pas en cas de transmission à 

titre gratuit ou onéreux par le donataire à ses enfants.

CONDITION DE NE PAS ATTAQUER LA DONATION-PARTAGE

Le DONATEUR impose aux DONATAIRES la condition de ne pas attaquer le présent 
partage anticipé.

Si ce partage venait à être attaqué, au mépris de cette condition, pour quelque cause 
que ce soit, par l’un ou l’autre des DONATAIRES, le DONATEUR déclare priver le ou les 
responsables de cette action de toute part dans la quotité disponible de sa succession sur les 
biens compris aux présentes et faire donation, hors part successorale, de cette portion dans la 
quotité disponible à celui ou ceux des DONATAIRES contre lesquels l’action est intentée.

Le DONATEUR et les DONATAIRES sont informés par le notaire soussigné que la 
présente clause n’a pas pour effet de porter une atteinte excessive au droit d’agir en justice 
mais de prévenir les conflits intempestifs et infondés.
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AUTORISATION DE DISPOSER

Les DONATAIRES, seuls présomptifs héritiers réservataires du DONATEUR, déclarent, 
en application de l’article 924-4 deuxième alinéa du Code civil, consentir dès à présent à ce 
que chacun d’entre eux puisse librement, sur les biens présentement donnés et attribués, 
effectuer tous actes de disposition à titre onéreux ou à titre gratuit, dans la mesure où le 
DONATEUR l’autorise. 

Le DONATEUR valide la renonciation des DONATAIRES au droit de suite attaché à 
l’action en réduction.

En conséquence, aucun des DONATAIRES ne pourra inquiéter les tiers qui 
viendraient à acquérir l’un des biens donnés aux présentes, ou à bénéficier d’un droit réel sur 
l’un de ces biens, et ce dans l’hypothèse où il ne pourrait être pourvu de sa part réservataire 
dans la succession du ou des DONATEURS par l’exercice d’une action en réduction exercée 
contre l’autre.

Le DONATEUR et les DONATAIRES déclarent, en outre, dispenser le notaire qui sera 
chargé d’établir l’un des actes visés ci-dessus de les appeler audit acte pour réitérer le présent 
accord.

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ - MODALITES DE JOUISSANCE 

EN CE QUI CONCERNE LES TITRES SOCIAUX

Au moyen de la présente donation-partage, les DONATAIRES auront la nue-propriété 
des titres sociaux à eux donnés et attribués à compter de ce jour.

Le DONATEUR s'en réserve l'entier usufruit.

EXERCICE DE L’USUFRUIT

L’usufruitier jouira de l’usufruit réservé raisonnablement, et aux conditions et 
charges de droit en pareille matière.

L’usufruitier exercera tous les droits attachés aux titres sociaux donnés comme 
indiqué aux statuts et participera seul aux résultats sociaux.

CONDITIONS DE L'USUFRUIT RÉSERVÉ

L’usufruitier n’aura droit qu’aux bénéfices distribués des titres objets des présentes, 
ainsi qu’à ceux des titres acquis grâce à des bénéfices non distribués.

En application des dispositions d’ordre public du troisième alinéa de l’article 1844 du 
Code civil le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions collectives.

Les statuts des société 3A5L FIRST – société 2M2L – société 1A3L prévoient ce qui 
suit en matière de droit de vote en cas de démembrements de titres :

« ARTICLE 11 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES
[…] Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à 

l’usufruitier. 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. »

En cas d’accord du DONATEUR à la cession de tout ou partie des titres, l’usufruit se 
reportera sur le prix de cession. Ce prix sera réinvesti dans sa totalité dans une banque ou 
tout établissement financier choisi par le DONATEUR, étant entendu qu’aucun retrait en 
capital ne pourra être effectué sans l’accord de ce dernier. Le placement ainsi effectué ressort 
du seul choix du DONATEUR à charge de conserver la substance en capital et d’en informer le 
DONATAIRE, il sera ouvert au nom du DONATAIRE en qualité de nu-propriétaire et du 
DONATEUR en qualité d’usufruitier.
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En cas d’accord du DONATEUR à l’échange de tout ou partie des titres, l’usufruit se 
reportera sur les titres ou biens reçus en échange.

Il est convenu qu’il importe peu que le DONATEUR ait le cas échéant des pouvoirs de 
gestion et de décision étendus dans les sociétés concernées, sachant que l’obligation de 
restitution en fin d’usufruit prévue par l’article 578 du Code civil n’est pas remise en cause.

En tout état de cause le DONATEUR ne pourra, même à terme, procéder au rachat, 
même en démembrement, des titres donnés et de ceux qui pourraient en être la 
représentation. 

Toutefois, il n'en aura la jouissance qu’au jour du décès du survivant des 
DONATEURS, réserve expresse de l’usufruit des biens donnés ayant été faite à leur profit, 
sans réduction au décès du prémourant, ce qui a été accepté par chacun d’eux.

Conditions d’exercice de l’usufruit réservé

L’usufruitier jouira en « bon père de famille » des biens donnés, mais ne sera pas 
tenu de donner caution. 

Les DONATAIRES devront, pendant toute la durée de l’usufruit, respecter les droits 
de l’usufruitier. 

Toutes les parties assumeront toutes les obligations attachées à leur qualité 
d’associés, conformément à la loi et aux statuts, également à compter de ce jour. 

 

Usufruit successif – Biens propres

Les DONATAIRES seront nus-propriétaires à compter de ce jour des biens propres 
donnés et compris dans leur attribution.

Le DONATEUR constitue, à titre gratuit, sur le ou les biens qui lui sont propres 
donnés aux présentes, un usufruit successif au profit de son conjoint s'il lui survit en cette 
qualité, et ce aux mêmes modalités que l'usufruit qu'il se réserve en premier rang.

Conformément aux dispositions de l’article 758-6 du Code civil, la donation d’usufruit 
résultant des présentes s’imputera sur les droits en usufruit du conjoint survivant dans la 
succession du DONATEUR.

En conséquence, les DONATAIRES n’auront la jouissance des biens propres donnés 
qu’au décès du DONATEUR ou de son conjoint s’il lui survit en cette qualité.

Caducité de la réversion d’usufruit

La présente institution contractuelle sera révoquée de plein droit en cas 
d’introduction d’une procédure en divorce ou en séparation de corps, ou encore en cas de 
jugement de divorce ou de séparation de corps passé ou non en force de chose jugée, sauf 
volonté contraire du DONATEUR. 

Cette volonté contraire sera constatée par le juge soit au moment de l’introduction 
d’une procédure en divorce ou en séparation de corps soit au moment du prononcé du 
divorce et rendra irrévocable l’institution contractuelle.

CONDITIONS DE TRANSMISSION DES DROITS SOCIAUX

En ce qui concerne la société 2M2L :
Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les parts sociales 

données et en avoir une copie en sa possession. Le droit de vote s’exercera conformément 
aux statuts ou, à défaut, conformément à la loi.

Ces statuts ont été établis par acte sous seing privé enregistrés. 
La société a pour objet : la propriété, l'administration, l'exploitation par bail, sous-

location ou autrement, de tous biens immobiliers quelque soit leur destination dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par acquisition avec recours à l'emprunt le cas échéant, par 
apport, par crédit-bail ou autrement, et généralement toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la société
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La société est actuellement dirigée par Madame Agathe LENGEREAU
Le capital social de la Société s’élève à la somme de 387 332 euros (1 euros par part 

sociale) entièrement libéré se trouve réparti de la manière suivante  : 
Madame Martine SAMUELIAN…………………………………………………………153 540 parts
Monsieur Christophe LENGEREAU…………………………………………………………...120 parts
Madame Agathe MONTEL…………………………………………………………………115 174 parts
Monsieur Benoît MONTEL…………………………………………………………………118 498 parts

Répartition des pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-propriétaire :
Les dispositions statutaires répartissant les pouvoirs entre l’usufruitier et le nu-

propriétaire sont les suivantes :
     « ARTICLE 11 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES
[…] Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à 

l’usufruitier. 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 

générales. »

Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation :

Le DONATAIRE étant déjà associé de la société, il n’y a pas d’agrément préalable à la 
présente donation, conformément à l’article 13 des statuts de la société. 

 
Modification des statuts :
Comme conséquence de la présente donation de titres sociaux, il y a lieu de modifier 

l’article des statuts concernant le capital social dont la rédaction sera désormais la suivante :
« Article 7 - CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à la somme de TROIS CENT QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENT TRENTE-DEUX EUROS (387 332,00 EUR) et est divisé en TROIS CENT QUATRE-VINGT-
SEPT MILLE TROIS CENT TRENTE-DEUX  (387332) parts sociales de un euro (1,00 eur) chacune, 
réparties entre les membres de la société en proportions de leurs apports respectifs, savoir :

Madame Martine SAMUELIAN………………………………………………………………………1 part
Monsieur Christophe LENGEREAU……………………………………………………………120 parts
Madame Agathe MONTEL :

• …………………………………………………...................115 174 parts

• 153 539 parts sous l’usufruit de Madame Martine 
SAMUELIAN

Monsieur Benoît MONTEL………………………………………………………………118 498 parts »

Publication :
Un extrait du présent acte sera déposé au greffe du tribunal de commerce auprès 

duquel la société est immatriculée par les soins du notaire soussigné.
 
Forme - condition et opposabilité des mutations :
La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été signifiée par 

acte de Commissaire de Justice ou qu’elle aura été acceptée par elle dans un acte 
authentique, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil.

En l’espèce, intervient à l’acte Madame Agathe LENGEREAU, en sa qualité de gérante 
de la société, laquelle, es-qualité, déclare au notaire soussigné ainsi qu’aux parties, qu’elle 
accepte la présente donation-partage et la reconnaît opposable à la société et dispense en 
conséquence les parties de la notification de l’article 1690 du Code civil. 

La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et 
des sociétés compétent d'une copie authentique de l’acte de mutation ou d'un original s’il est 
sous signature privée.
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DECHARGE RESPECTIVE

Les DONATAIRES déclarent être entièrement remplis de leurs droits dans la présente 
donation-partage.

En conséquence, ils se consentent respectivement toutes décharges nécessaires et 
renoncent à jamais s’inquiéter ni se rechercher dans l’avenir au sujet des biens compris aux 
présentes, pour quelque cause que ce soit.

PRESOMPTION DE PROPRIETE

En application des dispositions de l’article 751 du Code général des impôts, premier 
alinéa, sont présumés faire partie de la succession pour la liquidation et le paiement des 
droits de mutation par décès tout bien meuble ou immeuble appartenant pour l’usufruit au 
défunt et pour la nue-propriété à l’un de ses présomptifs héritiers sauf si le démembrement 
résulte d’une donation reçue par acte authentique plus de trois mois avant le décès et si la 
valeur de la nue-propriété a été déterminée selon le barème fiscal. A défaut d'un tel acte, la 
preuve contraire peut notamment résulter d'une donation des deniers constatée par un acte 
ayant date certaine quel qu'en soit l'auteur en vue de financer plus de trois mois avant le 
décès l'acquisition de tout ou partie de la nue-propriété d'un bien, sous réserve de justifier de 
l'origine des deniers dans l'acte en constatant l'emploi, ou encore par la production 
d'éléments suffisants pour démontrer la sincérité de la donation. 

En application des dispositions de l’article 752 du Code général des impôts, premier 
alinéa, sont présumés jusqu’à preuve du contraire faire partie de la succession pour la 
liquidation et le paiement des droits de mutation par décès, les valeurs mobilières, parts 
sociales et créances dont le défunt a perçu les revenus ou à raison desquelles il a effectué une 
opération quelconque moins d’un an avant son décès. Cette présomption, en vertu du 
deuxième alinéa de cet article, est écartée pour les présentes.

 

TENUE DES DOCUMENTS DECLARATIFS ET COMPTABLES

Les parties sont averties des dispositions de l’article 46 C de l’annexe III du Code 
général des impôts aux termes desquelles doit être remise au service des impôts du lieu de 
leur principal établissement, au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le premier mai de 
chaque année, une déclaration indiquant, pour l'année précédente :

• les nom, prénoms, adresse, date et lieu de naissance pour les personnes physiques et 
les dénomination, adresse et numéro d'identification au répertoire national des 
établissements (numéro SIRET) pour les personnes morales, des associés, le nombre 
et le montant des parts dont ils sont titulaires, la date des cessions ou acquisitions de 
parts intervenues en cours d'année, ainsi que l'identité du cédant et du cessionnaire 
;

• la liste des immeubles de la société ;

• les nom, prénoms, adresse des personnes, associés ou tiers, qui bénéficient 
gratuitement de la jouissance de tout ou partie de ces immeubles ;

• la part des revenus des immeubles de la société correspondant aux droits de chacun 
des associés et déterminée dans les conditions prévues aux articles 28 à 31du Code 
général des impôts. Toutefois, les sociétés dont certains membres relèvent de 
l'impôt sur les sociétés ou comprennent leur part de revenus dans les résultats d'une 
entreprise industrielle et commerciale déterminent la part des bénéfices revenant à 
ces membres selon les règles définies aux articles 38 et 39 du même Code ;

• le montant des recettes nettes soumises à la contribution mentionnée à l'article 234 
nonies du Code général des impôts.
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Cette déclaration est établie en double exemplaire sur une formule délivrée par 
l'administration. La procédure de vérification de cette déclaration est suivie directement 
entre le service des impôts et la société.

Le notaire soussigné indique qu’en cas de non-respect de ces dispositions et de non 
tenue de comptabilité et d’absence d’autonomie financière de la société les présentes 
seraient soumises à la procédure de l’abus de droit fiscal, la société étant alors considérée 
comme fictive.

 DECLARATIONS FISCALES

Les DONATAIRES entendent bénéficier pour le présent acte de donation-partage des 
abattements et réductions prévus par les articles 779 et suivants du Code général des impôts 
dans la mesure de leur applicabilité aux présentes. 

La situation fiscale est la suivante : 

Madame Agathe LENGEREAU a reçu de Madame Martine LENGEREAU :

Part lui revenant : 50 050,80 €
A déduire montant des exonérations : - 0,00 €
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 €
Part imposable : 50 050,80 €

Abattement applicable : - 100 000,00 €
Abattement déjà utilisé : - 0,00 €
Abattement utilisé : - 50 050,80 €

Part nette taxable : 0,00 €

Droits à payer : 0,00 €

INFORMATION SUR LE DROIT DE RETOUR LÉGAL DES FRÈRES ET SŒURS

Les copartageants sont informés des dispositions de l’article 757-3 du Code civil en 
vertu desquelles, s’ils venaient à décéder sans postérité en laissant leur conjoint héritier pour 
le tout, les biens présentement reçus de leur(s) ascendant(s) et qui se trouveraient en nature 
dans leur propre succession, seraient dévolus par moitié entre les collatéraux privilégiés et le 
conjoint survivant.

Ce droit de retour au profit des frères et sœurs, et leurs descendants s’applique 
même si ces biens sont reçus à charge de soulte et sans obligation pour les collatéraux 
privilégiés d’indemniser la succession du copartageant.

En cas d’améliorations ou de constructions apportées aux biens, aux frais du 
copartageant, et d'exercice de ce droit de retour, le copartageant requiert que les collatéraux 
privilégiés indemnisent le conjoint survivant, ce que ces deniers acceptent dès à présent. 
Cette indemnisation, si elle existe, se fera à dire d'expert si nécessaire.

Les dispositions de l’article 757-3 du Code civil n’étant pas d’ordre public, les 
copartageants peuvent faire échec à son application en établissant par la suite des 
dispositions contraires.

PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES

Le notaire soussigné a averti les parties de la réglementation actuellement applicable 
en matière de plus-values immobilières en cas de vente.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=779
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PLURI REPRÉSENTATION

Le mandant, sauf s’il est le représentant d’une personne morale, autorise dès à 
présent le mandataire à déroger au principe édicté par l'alinéa premier de l'article 1161 du 
Code civil qui dispose qu'un représentant d'une personne physique ne peut agir pour le 
compte de plusieurs parties au contrat en opposition d'intérêts ni contracter pour son propre 
compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le mandataire ne devra pas faire 
prédominer les intérêts de l'une des parties au préjudice de l'autre.

DECHARGE DE MANDAT

À la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé de tout 
ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat et des déclarations du constituant par le 
seul fait de l’accomplissement de l’opération, sans qu’il soit besoin à cet égard d’un écrit 
spécial.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire domicile, substituer 
et, généralement, faire le nécessaire.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, 
les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier 
Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre 
du PACS, etc.),

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

• les établissements financiers concernés,

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays 
situé hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses 
contractuelles types de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de 
protection des données substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union 
Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique 
et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes 
mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement 
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exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 
ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur 
situation particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la 
conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur 
décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la 
France.

ENREGISTREMENT

Droit payé sur état : 25 euros.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an sus indiqués.

La lecture du présent acte a été faite au(x) comparant(s) par le notaire soussigné au 
moyen d’une visioconférence sécurisée et agréée par le conseil supérieur du notariat.

Le notaire a recueilli son (leur) consentement en application et dans les conditions 
fixées par l’article 20-1 du décret n° 71 941 du 26 novembre 1971 et l’article 1er du décret n° 
2020-1422 du 20 novembre 2020.

Puis le notaire a lui-même signé au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifiée aux jour, mois et an indiqués aux présentes.



Agathe Françoise Florence

LENGEREAU a signé

Le 27 NOVEMBRE 2025

/cas1/

Me Marie DESPAGNE a

signé

à /office/

L'AN deux mille vingt-cinq

Le VINGT-SEPT

NOVEMBRE

/nas1/

l'office
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Suite à l’augmentation du capital de la société – 
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Certifiés conformes  
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TITRE PREMIER. - FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE 
 
 

ARTICLE 1 - FORME 
 
 
Il est formé par les présentes entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et 
celles qui pourront l'être ultérieurement, une société civile régie par les dispositions du Titre 
IX du Livre III du Code civil, du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 et par toutes les 
dispositions légales ou réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les 
présents statuts. 
 
 

ARTICLE 2 - OBJET 
 
 
La Société a pour objet : 

- l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la détention, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, l’aménagement, la gestion, l’administration et la 
location de tous biens et droits immobiliers, à vocation agricole ou non, de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question ; 

- la mise à disposition gratuite permanente ou ponctuelle, partielle ou totale des biens 
et droits immobiliers dont la société sera propriétaire au bénéfice de ses associés, en 
contrepartie de l’acquittement des charges usufruituaires y afférentes, à due 
concurrence ; 

- et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois de respecter le caractère civil de la Société. 

Pour la réalisation de cet objet ou pour faciliter celui-ci, la Société peut recourir en tous lieux 
à tous actes ou opérations, notamment acquisition, construction, souscription d’emprunt, 
constitution d’hypothèque ou toutes autres sûretés réelles sur les biens sociaux dès lors que 
ces actes et opérations ne portent pas atteinte à la nature civile de son objet. 
 
 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
 
La dénomination de la Société est : 1A3L 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sociale doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie immédiatement 
des mots « société civile immobilière » suivis de l'indication du capital social, en vertu des 
dispositions de l'article 32 du décret du 3 juillet 1978 précité. 
 
La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires 
ainsi que sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés 
par elle ou en son nom, son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie 
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du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée, conformément aux 
dispositions de l'article R. 123-237 du Code de commerce. 
 
 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
 
Le siège social est fixé : 7 rue d’Assas – 75006 Paris 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par 
simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 
 
 

ARTICLE 5 - DUREE 
 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 

TITRE II. - APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 
 
 

ARTICLE 6 - APPORTS 
 
 
Il est apporté en numéraire par : 
 
- Madame Martine SAMUELIAN, la somme de   500 euros 
- Monsieur Christophe LENGEREAU, la somme de   500 euros 
- Madame Ariane LENGEREAU, la somme de   500 euros 
 
Soit au total la somme de 1.500 euros, laquelle somme a été intégralement versée en 
espèce au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, à la banque CIC - 
Agence Paris Victor Hugo - 80 Avenue Victor Hugo - 75116 PARIS, ainsi que les associés le 
reconnaissent. 

Par décision en date du 20 novembre 2025, les Associés ont décidé d’augmenter le capital 
social d’un montant de 153.000 euros, pour le porter de la somme de 1.500 euros à 154.500 
euros, par la création de 15.300 parts sociales, de 10 euros de valeur nominale chacune. 
Les Associés ont constaté la réalisation effective de cette augmentation de capital par voie 
de compensation avec une créance certaine, liquide et exigible, détenue par Madame 
Martine SAMUELIAN. 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à cent cinquante-quatre mille cinq cents (154.500 €) euros, divisé en 
quinze mille quatre cent cinquante (15.450) parts sociales, d’une valeur nominale chacune 
de 10 euros, lesquelles sont attribuées comme suit :  
 

- Madame Martine SAMUELIAN  
15 350 parts en pleine propriété, ci                                                             15 350 parts 

Numérotées de 1 à 50 et de 151 à 15.450 
 

- Monsieur Christophe LENGEREAU  
50 parts en pleine propriété, ci              50 parts 

Numérotées de 51 à 100 
 

- Madame Ariane LENGEREAU  
50 parts en pleine propriété, ci              50 parts 

Numérotées de 101 à 150 
 

      Total égal au nombre de parts composant le capital social : 15.450 parts sociales. 

 
 
 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
 
1. Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être 
augmenté par la création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts 
existantes, soit au moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de bénéfices ou 
réserves. 
 
En cas d'augmentation de capital par voie d'apport en numéraire, chaque associé bénéficie, 
proportionnellement au nombre de parts qu'il possède, d'un droit préférentiel de souscription 
aux parts nouvelles émises en représentation de l'augmentation de capital. 
 
Ce droit préférentiel de souscription peut être cédé conformément aux dispositions de 
l'article 1690 du Code civil, sous réserve de l'agrément du cessionnaire, dans les conditions 
prévues par l'article "Cession et transmission des parts sociales". 
 
Les parts non souscrites à titre irréductible pourront être souscrites à titre réductible par les 
associés proportionnellement à leurs droits dans le capital social et dans la limite de leurs 
demandes. 
 
Les parts nouvelles non souscrites par les associés, tant à titre irréductible que réductible, 
pourront l'être par des tiers, sous réserve de leur agrément dans les conditions de l'article 
précité. A défaut, l'augmentation de capital n'est pas réalisée. 
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Lors de la décision collective d'augmentation du capital, les associés peuvent déléguer à la 
gérance le soin de fixer les modalités de réalisation de l'opération. Ils peuvent renoncer, en 
totalité ou en partie à leur droit préférentiel de souscription. 
 
2. Il peut également être réduit, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, au 
moyen de l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts existantes ou de leur 
échange contre de nouvelles parts d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non la 
même valeur nominale. 
 
 

TITRE III. - PARTS SOCIALES, DROITS ET OBLIGATIONS DES ASSOCIES 
 
 

 
ARTICLE 9 - REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 

 
 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Le droit de 
chaque associé résulte seulement des présents statuts et des actes ultérieurs modifiant le 
capital social ou constatant des cessions régulièrement consenties. 
 
Une copie, certifiée conforme par le gérant, de ces documents sera délivrée à tout associé 
qui en fera la demande. 
 
 

ARTICLE 10 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 
 
 
1- Droits aux bénéfices, obligations aux pertes. 
 
Chaque part sociale donne à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société 
et dans tout l'actif social. 
 
A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de 
leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des 
paiements. 
 
Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé 
qu'après avoir préalablement et vainement poursuivi la Société. 
 
2 - Droit de communication et d'intervention dans la vie sociale. 
 
Outre le droit d'information annuel à l'occasion de l'approbation des comptes visé ci-après, 
les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois par an, communication des livres et 
documents sociaux. 
 
L'associé pourra prendre lui-même, au siège social, communication de tous les livres et 
documents sociaux, des contrats, factures, correspondances, procès-verbaux et plus 
généralement de tout document établi par la Société ou reçu par elle, conformément aux 
dispositions de l'article 48 du décret du 3 juillet 1978 précité. 
 
Chaque associé peut poser toutes questions écrites concernant la gestion de la Société, au 
gérant de celle-ci qui devra répondre dans le délai d'un mois, conformément aux dispositions 
de l'article 1855 du Code civil. 
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Tout associé peut participer aux décisions collectives et y voter, dans les conditions relatées 
ci-après. 
 
3 - Transmission des droits et obligations des associés. 
 
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. 
La propriété d'une part emporte, de plein droit, adhésion aux statuts et aux décisions de 
l'assemblée générale. 
 
 

ARTICLE 11 - INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
 
 
Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chaque part. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux pour les représenter 
auprès de la Société ; à défaut d'entente, il appartient à l'indivisaire le plus diligent de faire 
désigner par voie de justice un mandataire chargé de les représenter, conformément aux 
dispositions de l'article 1844 du Code civil. 
 
Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à l'usufruitier. 
 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 
générales. 
 
 

ARTICLE 12 - COMPTES COURANTS 
 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes 
sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte 
ouvert au nom de l'associé. 
 
Le montant maximum desdites sommes, les conditions de leur remboursement, la fixation 
des intérêts sont fixés par accord entre la gérance et les intéressés. 
 
 

TITRE IV. – CESSION – TRANSMISSION - RETRAIT ET NANTISSEMENT  
DES PARTS SOCIALES 

 
 
 

ARTICLE 13 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
 
 
1 - Cession entre vifs. 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 
 
Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être 
acceptée par elle dans un acte notarié. 
 
Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greffe, en annexe au 
registre du commerce et des sociétés. 
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Lorsque deux époux sont simultanément membres de la Société, les cessions faites par l'un 
d'eux à l'autre doivent, pour être valables, résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous seing 
privé ayant acquis date certaine autrement que par le décès du cédant, en application des 
dispositions de l'article 1861 du Code civil. 
 
Les parts sociales ne peuvent être cédées qu'avec un agrément donné dans les conditions 
ci-dessous. Toutefois, seront dispensées d'agrément les cessions consenties à des 
associés. 
 
L'agrément est obtenu par décision des associés prise à l'unanimité. 
 
Le projet de cession est notifié à la Société et à chacun des associés, accompagné de la 
demande d'agrément, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 
 
L'assemblée statue dans les trente jours suivant la notification à la Société du projet de 
cession et sa décision est notifiée aux associés par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, dans les cinq jours suivant la décision des associés. 
 
En cas de refus d'agrément, chaque associé peut se porter acquéreur des parts. Lorsque 
plusieurs associés expriment leur volonté d'acquérir, ils sont, sauf convention contraire, 
réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détenaient antérieurement. 
 
Si aucun associé ne se porte acquéreur, ou s'il existe un reliquat parce que les demandes 
reçues ne portent pas sur la totalité des parts, la Société peut faire acquérir les parts par un 
tiers agréé par décision des associés prise à l’unanimité. La Société peut également 
procéder au rachat des parts en vue de leur annulation. 
 
La gérance a pour mission de collecter les offres individuelles d'achat émanant des associés, 
puis, s'il y a lieu, de susciter l'offre de tiers ou de la Société. 
 
La gérance notifie au cédant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le 
nom de ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la Société, 
ainsi que le prix offert. En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé par un expert 
désigné, soit par les parties, soit, à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés et sans recours possible, le 
tout sans préjudice du droit du cédant de conserver ses parts. 
 
Si aucune offre de rachat n'est faite au cédant dans un délai de trois mois à compter de la 
date de la dernière des notifications qu'il a faites à la Société et aux associés, l'agrément à la 
cession est réputé acquis, à moins que les autres associés, n'aient décidé, dans le même 
délai, la dissolution de la Société, décision que le cédant peut rendre caduque s'il notifie à la 
Société, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, sa renonciation au projet initial de cession dans le délai d'un mois à compter de 
l'intervention de la décision de dissolution. 
 
2 - Transmissions des parts sociales autres que les cessions. 
 
1) Décès d'un associé. 
 
La Société n'est pas dissoute par le décès d'un associé, mais continue de plein droit avec 
ses héritiers ou légataires, sans qu'il soit besoin d'un agrément des associés. Toutefois, 
lorsque la succession est dévolue à une personne morale, celle-ci ne peut devenir associée 
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qu'avec l'agrément des autres associés statuant dans les conditions de majorité prévues 
pour les décisions extraordinaires. 
 
2) Donation - Dissolution de communauté ou de Pacs du vivant de l'associé. 
 
La transmission des parts sociales par voie de donation est soumise aux mêmes conditions 
d'agrément que les cessions susvisées. 
 
Il en est de même de toute mutation de propriété qui serait l'effet d'une liquidation de 
communauté de biens entre époux. 
 
En cas de dissolution d'un Pacs, la liquidation de parts indivises sera effectuée par 
application des dispositions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du Code civil, avec possibilité 
d'attribution préférentielle des parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de 
soulte s'il y a lieu. 
 
3) Autres transmissions entre vifs. 
 
Les échanges de parts sociales, apports, attributions issues notamment d'un partage ou 
toute opération ayant pour conséquence le transfert d'un droit quelconque de propriété sur 
une ou plusieurs parts de la société sont soumises aux mêmes conditions et modalités 
d'agrément que les cessions sus-relatées. 
 
 

ARTICLE 14 - RETRAIT D'UN ASSOCIE 
 
 
Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou partiellement de 
la Société après autorisation donnée par la collectivité des associés statuant dans les 
conditions de majorité prévues pour les décisions extraordinaires. Ce retrait peut être 
autorisé pour juste motif par une décision de justice. 
 
La demande de retrait est notifiée à la Société et aux associés par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 
 
L'associé qui se retire a droit au remboursement de la valeur de ses parts fixée, à défaut 
d'accord amiable, par un expert désigné conformément à l'article 1843-4 du Code civil. Si le 
bien qu'il a apporté et dont les parts concernées ont constitué la rémunération, se trouve 
encore en nature dans l'actif social lors du retrait, l'associé peut se le faire attribuer, à charge 
de soulte, s'il y a lieu, conformément au troisième alinéa de l'article 1844-9 du Code civil. 
 
 

ARTICLE 15 - NANTISSEMENT 
 
 
Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté soit par acte authentique, 
soit par acte sous seing privé signifié à la société ou accepté par elle dans un acte 
authentique. 
 
Le nantissement donne lieu à la publicité décrite aux articles 53 à 57 du décret n° 78-704 du 
3 juillet 1978. 
 
Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de 
nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession de parts. 
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Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en 
cas de réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée 
un mois avant la vente aux associés et à la société. 
 
Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à 
compter de la vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils sont, sauf clause ou 
convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détiennent 
antérieurement. 
 
Si aucun associé n'exerce cette faculté, la société peut racheter les parts elle-même, en vue 
de leur annulation. 
 
La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont 
donné leur consentement doit pareillement être notifiée un mois avant la vente aux associés 
et à la société. 
 
Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou l'acquisition des 
parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 du Code civil. 
 
Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de substitution qui 
leur est reconnue par l'article 1867 du Code civil. Le non-exercice de cette faculté emporte 
agrément de l'acquéreur. 
 
 

TITRE V. - GERANCE - DECISIONS COLLECTIVES - COMPTES SOCIAUX 
 
 

ARTICLE 16 - GERANCE 
 
 
1 - La Société est administrée par un ou plusieurs gérants associés ou non, personnes 
physiques ou morales, désignés pour une durée déterminée ou non par décision collective 
ordinaire des associés. 
 
2 - Est désignée comme premier gérant de la Société, sans limitation de durée : 
 
- Madame Martine SAMUELIAN, épouse LENGEREAU  

demeurant 7 rue d’Assas – 75006 Paris 
née le 3 novembre 1961 à MARSEILLE 
de nationalité française 

 
laquelle a déclaré qu'aucune prescription, aucune mesure ou décision quelconque ne fait 
obstacle à l'exercice de ce mandat. 
 
Madame Martine SAMUELIAN ne percevra aucune rémunération pour ses fonctions de 
gérant de la Société. 
 
3 - Un gérant peut démissionner sans avoir à justifier sa décision à la condition de notifier 
celle-ci à chacun des associés ainsi qu'aux autres gérants, par lettre recommandée postée 
un mois avant la clôture de l'exercice en cours, sa décision ne prenant effet qu'à l'issue de 
cette clôture.  
 
Elle expose néanmoins le démissionnaire à des dommages et intérêts si la cessation de ses 
fonctions cause un préjudice à la société. 
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La démission n'est recevable en tout état de cause qu'accompagnée d'une convocation de 
l'assemblée des associés en vue de la nomination d'un ou plusieurs nouveaux gérants. 
 
Les associés peuvent mettre fin avant terme au mandat d'un gérant, par décision collective 
des associés représentant plus de la moitié des parts. 
 
La révocation peut également intervenir par voie de justice pour cause légitime. 
 
Tout gérant révoqué sans motif légitime a droit à des dommages et intérêts. 
 
La nomination et la cessation de fonctions du gérant donnent lieu à publication dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires. 
 
4 - Dans les rapports entre les associés, la gérance peut faire tous actes de gestion que 
demande l'intérêt de la Société. S'il y a plusieurs gérants, ils exercent séparément ces 
pouvoirs, sauf le droit qui appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne 
soit conclue. 
 
Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la Société par les actes entrant dans 
l'objet social. 
 
L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des 
tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 
 
Le gérant peut consentir hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens de la Société 
en vertu des pouvoirs pouvant résulter des présents statuts, de délibérations ou délégations 
établies sous signatures privées, alors même que la constitution de l'hypothèque ou de la 
sûreté doit l'être par acte authentique. 
 
La signature sociale est donnée par l'apposition de la signature du ou des gérants, de l'un ou 
de plusieurs d'entre eux, précédée de la mention "Pour la société 1A3L", complétée par l'une 
des expressions suivantes : "Le gérant", "Un gérant" ou "Les gérants". 
 
5 - Chaque gérant est responsable individuellement envers la Société et envers les tiers, soit 
des infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes 
commises dans sa gestion. 
 
Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard 
des tiers et des associés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le tribunal détermine la 
part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 
 
Si une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations, et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils 
étaient gérants en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu'ils dirigent. 
 
6 - Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée par 
une décision ordinaire des associés. 
 
Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de 
représentation engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces 
justificatives. 
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ARTICLE 17 - DECISIONS COLLECTIVES 

 
 
1 - Nature – Majorité. 
 
Les décisions collectives des associés sont dites ordinaires ou extraordinaires. 
 
a) Sont de nature extraordinaire, toutes les décisions emportant modification, directe ou 
indirecte, des statuts ainsi que celles dont les présents statuts exigent expressément qu'elles 
revêtent une telle nature ou encore celles qui exigent d'être prises à une condition de 
majorité autre que celle visée ci-dessous. 
 
L'assemblée générale extraordinaire peut décider notamment : 
 
- la cession des actifs immobiliers de la Société, 
- l'augmentation ou la réduction du capital social, 
- la prorogation de la société, 
- sa dissolution, 
- sa transformation en société de toute autre forme. 
 
Les décisions extraordinaires doivent, pour être valables, être adoptées par un ou plusieurs 
associés représentant plus des trois quarts des parts sociales représentatives du capital de 
la Société. 
 
b) Sont de nature ordinaire toutes décisions collectives qui ne sont pas dans le champ 
d'application des décisions de nature extraordinaire, notamment : 
 
- celles s'appliquant à l'approbation du rapport écrit d'ensemble des gérants sur 

l'activité de la société au cours de l'année civile écoulée (ou : de l'exercice écoulé) 
comportant l'indication des bénéfices réalisés ou des pertes encourues, 

- celles s'appliquant à l'affectation et à la répartition des résultats. 
 
Les décisions de nature ordinaire doivent, pour être valables, être adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales représentatives du 
capital de la Société. 
 
2 – Modalités. 
 
Les décisions collectives des associés s'expriment, soit par la participation de tous les 
associés à un même acte, authentique ou sous seing privé, soit en assemblée. Elles peuvent 
aussi résulter d'une consultation par correspondance. 
 
Les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires sont convoquées par le gérant. 
 
Les associés sont convoqués quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée par 
lettre recommandée. La lettre contient indication de l'ordre du jour de telle sorte que le 
contenu et la portée des questions qui y sont inscrites apparaissent clairement sans qu'il y ait 
lieu de se reporter à d'autres documents. La convocation peut être verbale, et l'assemblée 
réunie sans délai si tous les associés sont présents ou représentés. 
 
Dès la convocation, le texte du projet de résolutions proposées et tout document nécessaire 
à l'information des associés sont tenus à leur disposition au siège social où ils peuvent en 
prendre connaissance ou copie. Les associés peuvent demander que ces documents leur 
soient adressés soit par simple lettre, soit à leurs frais par lettre recommandée. 
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Lorsque l'ordre du jour porte sur la reddition de compte, la communication desdites pièces et 
documents a lieu dans les conditions relatées à l'article ci-après. 
 
Un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée, demander au gérant de 
provoquer une délibération des associés sur une question déterminée. Si le gérant fait droit à 
la demande, il procède à la convocation des associés ou à leur consultation par écrit. Si le 
gérant s'oppose à la demande ou garde le silence, l'associé demandeur peut, à l'expiration 
d'un délai d'un mois à dater de sa demande, solliciter du président du tribunal de grande 
instance, statuant en la forme des référés, la désignation d'un mandataire chargé de 
provoquer la délibération des associés. 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de 
voix égal à celui des parts qu'il possède. Chaque associé peut se faire représenter aux 
assemblées par un autre associé justifiant de son pouvoir. 
 
La délibération ne peut porter sur aucun autre objet que ceux visés dans l'ordre du jour. 
 
L'assemblée est réunie au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Elle est présidée par le gérant ou, s'il n'est pas associé, par l'associé présent et acceptant 
qui possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales. 
 
L'assemblée peut désigner un secrétaire qui peut être pris en dehors des associés. 
 
Les délibérations de l'assemblée sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur un 
registre spécial et signés par le gérant et, le cas échéant, par le président de séance. S'il 
n'est pas établi de feuille de présence, les procès-verbaux sont en outre signés par tous les 
associés présents et par les mandataires. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par le gérant unique, ou s'ils sont 
plusieurs par l'un d'entre eux. 
 
La détermination, même à l'égard des tiers, des membres de l'assemblée, peut résulter de la 
simple indication de leur nom au procès-verbal. 
 
 

ARTICLE 18 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 
La nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire et d'un Commissaire aux Comptes 
suppléant peut être décidée par décision ordinaire des associés. Elle est obligatoire dans les 
cas prévus par la loi et les règlements. 
 
Le Commissaire aux Comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 
 
 

ARTICLE 19 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2026. 
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Il est tenu un livre-journal où sont inscrites jour après jour les recettes et les dépenses. 
 
Par ailleurs, est tenu constamment à jour un état complet des emprunts apportant toutes 
précisions sur les sûretés les accompagnant et l'état de leur remboursement. 
 
En outre, est dressé un tableau des immobilisations et des amortissements. 
 
Sont portés comme recettes les divers encaissements résultant de l'activité de la Société, y 
compris les cessions d'éléments d'actif et les emprunts. 
 
Sont portés comme dépenses les divers versements, les acquisitions d'éléments d'actif et les 
remboursements d'emprunt. 
 
La différence relevée entre les recettes et les dépenses constitue l'excédent ou le déficit de 
la période de référence. 
 
Au moins une fois par an, le gérant rend compte de sa gestion aux associés et leur présente 
un rapport sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication 
des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues. 
 
Ce rapport, le texte des résolutions proposées et tous autres documents nécessaires à 
l'information des associés sont adressés à chacun d'eux par lettre simple quinze jours au 
moins avant la réunion de l'Assemblée. Ces mêmes documents sont pendant ce délai, tenus 
à la disposition des associés au siège social où ils peuvent en prendre connaissance ou 
copie. 
 
 

ARTICLE 20 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
 
 
Le bénéfice net de l'exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des frais 
généraux et autres charges de la Société, y compris les éventuels amortissements et 
provisions nécessaires. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et augmenté des reports bénéficiaires. 
 
Ce bénéfice est réparti entre les associés, proportionnellement au nombre de parts 
appartenant à chacun d'eux. Il est inscrit à leur crédit dans les livres sociaux, ou versé 
effectivement à la date fixée, soit par les associés, soit, à défaut, par la gérance. 
 
Toutefois, les associés peuvent décider qu'une partie ou la totalité du bénéfice sera reportée 
à nouveau ou affectée à toutes réserves générales ou spéciales qu'ils auront créées. 
 
Les pertes, s'il en existe, et après imputation sur les bénéfices non répartis et sur les 
réserves, sont supportées par les associés proportionnellement au nombre de parts leur 
appartenant. 
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TITRE VI. - TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
 

ARTICLE 21 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 
 
 
La décision de transformation de la Société en une société en nom collectif, en commandite 
simple ou par actions, ou en G.I.E. sera prise à l'unanimité des associés réunis en 
assemblée. 
 
La transformation de la Société soit en société civile d'un type particulier, soit en société à 
responsabilité limitée ou en société anonyme sera prononcée dans les conditions de majorité 
des décisions extraordinaires.  
 
La transformation de la Société n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle. 
 
 

ARTICLE 22 - DISSOLUTION 
 
 
1. La Société prend fin à l'expiration du terme fixé par les statuts ou pour toute autre cause 
prévue par l'article 1844-7 du Code civil, et notamment par la dissolution anticipée décidée 
par les associés à la majorité prévue pour les modifications statutaires. 
 
Dans le cas où la Société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé peut 
demander au tribunal la dissolution anticipée de la Société. 
 
Un an au moins avant l'expiration de la Société, les associés, statuant en assemblée dans 
les conditions de majorité des décisions extraordinaires, doivent être consultés à l'effet de 
décider de la prorogation de la Société. 
 
2. La réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein 
droit de la Société. Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas été 
régularisée dans le délai d'un an. 
 
La dissolution, de la Société devenue unipersonnelle entraîne, si l'associé unique est une 
personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la Société à l'associé unique, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d'opposition des créanciers, 
conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 
 
L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à une même personne est sans 
conséquence sur l'existence de la Société. 
 
 

ARTICLE 23 - LIQUIDATION 
 
 
La dissolution de la Société entraîne sa liquidation. La personnalité morale de la Société 
subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la publication de la clôture de celle-ci. 
 
Pendant la durée de la liquidation, la dénomination de la Société suivie de la mention 
"société en liquidation", puis du nom du ou des liquidateurs, doit figurer sur tous actes et 
documents émanant de la Société et destinés aux tiers. 
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La collectivité des associés nomme un liquidateur, qui peut être le gérant, à la majorité 
simple des voix ; elle fixe ses pouvoirs et sa rémunération. 
 
Le liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus, et notamment celui de pouvoir réaliser 
l'actif, même à l'amiable, afin de parvenir à l'entière liquidation de la Société. Il peut être 
autorisé par les associés à continuer les affaires en cours où à faire entreprendre de 
nouvelles activités par la Société, pour les besoins de la liquidation. 
 
Le liquidateur rend compte, une fois par an, de l'accomplissement de sa mission aux 
associés réunis en assemblée. La décision de clôture de la liquidation est prise par les 
associés après approbation des comptes définitifs de liquidation. 
 
Si la clôture de la liquidation n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter de la 
dissolution, le ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal qui fait procéder à la 
liquidation, ou si celle-ci a été commencée, à son achèvement. 
 
Après paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est 
effectué entre les associés dans les mêmes proportions que leur participation aux bénéfices. 
Les règles concernant le partage des successions y compris l'attribution préférentielle 
s'appliquent au partage entre associés. 
 
 
ARTICLE 24 - CONTESTATIONS 
 
 
En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée 
de la Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, 
relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux 
tribunaux compétents. 
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Transfert du siège social et Augmentation du capital 
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TITRE PREMIER. - FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE 
 
 

ARTICLE 1 - FORME 
 
 
Il est formé par les présentes entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et 
celles qui pourront l'être ultérieurement, une société civile régie par les dispositions du Titre 
IX du Livre III du Code civil, du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 et par toutes les 
dispositions légales ou réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les 
présents statuts. 
 
 

ARTICLE 2 - OBJET 
 
 
La Société a pour objet : 
 
- la propriété, l’administration, l’exploitation par bail, sous-location ou autrement, de 

tous biens immobiliers quelque soit leur destination dont elle pourrait devenir 
propriétaire, par acquisition avec recours à l’emprunt le cas échéant, par apport, par 
crédit-bail ou autrement,  

 
- et généralement, toutes opérations pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la Société. 
 
 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
 
La dénomination de la Société est : 2M2L. 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sociale doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie immédiatement 
des mots « société civile immobilière » suivis de l'indication du capital social, en vertu des 
dispositions de l'article 32 du décret du 3 juillet 1978 précité. 
 
La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires 
ainsi que sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés 
par elle ou en son nom, son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie 
du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée, conformément aux 
dispositions de l'article R. 123-237 du Code de commerce. 
 
 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
 
Le siège social est fixé : 20 rue de Campo-Formio – 75013 Paris. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par 
simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 
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ARTICLE 5 - DUREE 

 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 

TITRE II. - APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 
 
 

ARTICLE 6 - APPORTS 
 
 
Il est apporté en numéraire par : 
 
- Madame Martine SAMUELIAN, la somme de   540 euros 
- Monsieur Christophe LENGEREAU, la somme de   120 euros 
- Madame Agathe MONTEL, la somme de    420 euros 
- Monsieur Benoît MONTEL, la somme de    420 euros 
 
Soit au total la somme de 1.500 euros, laquelle somme a été intégralement versée au crédit 
d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, à la banque CIC - Agence Paris 
Victor Hugo - 80 Avenue Victor Hugo - 75116 PARIS, ainsi que les associés le 
reconnaissent. 
 
Par décision en date du 20 novembre 2025, les Associés ont décidé d’augmenter le capital 
social d’un montant de 385.832 euros, pour le porter de la somme de 1.500 euros à 387.332 
euros, par la création de 385.832 parts sociales, de 1 euro de valeur nominale chacune. Les 
Associés ont constaté la réalisation effective de cette augmentation de capital par voie de 
compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues par Madame 
Martine SAMUELIAN à hauteur de 153.000 euros, Agathe MONTEL à hauteur de 114.754 
euros et Benoit MONTEL à hauteur de 118.078 euros. 
 
 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
 
Le capital social est fixé à la somme de trois cent quatre-vingt-sept mille trois cent trente-
deux euros (387.332 €), divisé en trois cent quatre-vingt-sept mille trois cent trente-deux 
(387.332) parts sociales, d’une valeur nominale chacune de 1 euro, lesquelles sont 
attribuées comme suit :  
 

- Madame Martine SAMUELIAN  
153 540 parts en pleine propriété, ci                                                153 540 parts 
 

- Monsieur Christophe LENGEREAU  
120 parts en pleine propriété, ci            120 parts 
 
 

- Madame Agathe MONTEL  
115 174 parts en pleine propriété, ci               115 174 parts 

Docusign Envelope ID: B751FE6F-2921-4876-8C96-04D2900B89BE



4 
 

 

 
 

- Monsieur Benoit MONTEL  
118 498 parts en pleine propriété, ci               118 498 parts 

      Total égal au nombre de parts composant le capital social : 387 332 parts sociales 
 
 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
 
1. Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être 
augmenté par la création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts 
existantes, soit au moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de bénéfices ou 
réserves. 
 
En cas d'augmentation de capital par voie d'apport en numéraire, chaque associé bénéficie, 
proportionnellement au nombre de parts qu'il possède, d'un droit préférentiel de souscription 
aux parts nouvelles émises en représentation de l'augmentation de capital. 
 
Ce droit préférentiel de souscription peut être cédé conformément aux dispositions de 
l'article 1690 du Code civil, sous réserve de l'agrément du cessionnaire, dans les conditions 
prévues par l'article "Cession et transmission des parts sociales". 
 
Les parts non souscrites à titre irréductible pourront être souscrites à titre réductible par les 
associés proportionnellement à leurs droits dans le capital social et dans la limite de leurs 
demandes. 
 
Les parts nouvelles non souscrites par les associés, tant à titre irréductible que réductible, 
pourront l'être par des tiers, sous réserve de leur agrément dans les conditions de l'article 
précité. A défaut, l'augmentation de capital n'est pas réalisée. 
 
Lors de la décision collective d'augmentation du capital, les associés peuvent déléguer à la 
gérance le soin de fixer les modalités de réalisation de l'opération. Ils peuvent renoncer, en 
totalité ou en partie à leur droit préférentiel de souscription. 
 
2. Il peut également être réduit, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, au 
moyen de l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts existantes ou de leur 
échange contre de nouvelles parts d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non la 
même valeur nominale. 
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TITRE III. - PARTS SOCIALES, DROITS ET OBLIGATIONS DES ASSOCIES 
 

 
ARTICLE 9 - REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 

 
 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Le droit de 
chaque associé résulte seulement des présents statuts et des actes ultérieurs modifiant le 
capital social ou constatant des cessions régulièrement consenties. 
 
Une copie, certifiée conforme par le gérant, de ces documents sera délivrée à tout associé 
qui en fera la demande. 
 
 

ARTICLE 10 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 
 
 
1- Droits aux bénéfices, obligations aux pertes. 
 
Chaque part sociale donne à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société 
et dans tout l'actif social. 
 
A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de 
leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des 
paiements. 
 
Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé 
qu'après avoir préalablement et vainement poursuivi la Société. 
 
2 - Droit de communication et d'intervention dans la vie sociale. 
 
Outre le droit d'information annuel à l'occasion de l'approbation des comptes visé ci-après, 
les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois par an, communication des livres et 
documents sociaux. 
 
L'associé pourra prendre lui-même, au siège social, communication de tous les livres et 
documents sociaux, des contrats, factures, correspondances, procès-verbaux et plus 
généralement de tout document établi par la Société ou reçu par elle, conformément aux 
dispositions de l'article 48 du décret du 3 juillet 1978 précité. 
 
Chaque associé peut poser toutes questions écrites concernant la gestion de la Société, au 
gérant de celle-ci qui devra répondre dans le délai d'un mois, conformément aux dispositions 
de l'article 1855 du Code civil. 
 
Tout associé peut participer aux décisions collectives et y voter, dans les conditions relatées 
ci-après. 
 
3 - Transmission des droits et obligations des associés. 
 
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. 
La propriété d'une part emporte, de plein droit, adhésion aux statuts et aux décisions de 
l'assemblée générale. 
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ARTICLE 11 - INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
 
 
Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chaque part. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux pour les représenter 
auprès de la Société ; à défaut d'entente, il appartient à l'indivisaire le plus diligent de faire 
désigner par voie de justice un mandataire chargé de les représenter, conformément aux 
dispositions de l'article 1844 du Code civil. 
 
Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à l'usufruitier. 
 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées 
générales. 
 
 

ARTICLE 12 - COMPTES COURANTS 
 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes 
sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte 
ouvert au nom de l'associé. 
 
Le montant maximum desdites sommes, les conditions de leur remboursement, la fixation 
des intérêts sont fixés par accord entre la gérance et les intéressés. 
 
 

TITRE IV. – CESSION – TRANSMISSION - RETRAIT ET NANTISSEMENT  
DES PARTS SOCIALES 

 
 
 

ARTICLE 13 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
 
 
1 - Cession entre vifs. 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 
 
Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être 
acceptée par elle dans un acte notarié. 
 
Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greffe, en annexe au 
registre du commerce et des sociétés. 
 
Lorsque deux époux sont simultanément membres de la Société, les cessions faites par l'un 
d'eux à l'autre doivent, pour être valables, résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous seing 
privé ayant acquis date certaine autrement que par le décès du cédant, en application des 
dispositions de l'article 1861 du Code civil. 
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Les parts sociales ne peuvent être cédées qu'avec un agrément donné dans les conditions 
ci-dessous. Toutefois, seront dispensées d'agrément les cessions consenties à des 
associés. 
 
L'agrément est obtenu par décision des associés prise à l'unanimité. 
 
Le projet de cession est notifié à la Société et à chacun des associés, accompagné de la 
demande d'agrément, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 
 
L'assemblée statue dans les trente jours suivant la notification à la Société du projet de 
cession et sa décision est notifiée aux associés par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, dans les cinq jours suivant la décision des associés. 
 
En cas de refus d'agrément, chaque associé peut se porter acquéreur des parts. Lorsque 
plusieurs associés expriment leur volonté d'acquérir, ils sont, sauf convention contraire, 
réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détenaient antérieurement. 
 
Si aucun associé ne se porte acquéreur, ou s'il existe un reliquat parce que les demandes 
reçues ne portent pas sur la totalité des parts, la Société peut faire acquérir les parts par un 
tiers agréé par décision des associés prise à l’unanimité. La Société peut également 
procéder au rachat des parts en vue de leur annulation. 
 
La gérance a pour mission de collecter les offres individuelles d'achat émanant des associés, 
puis, s'il y a lieu, de susciter l'offre de tiers ou de la Société. 
 
La gérance notifie au cédant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le 
nom de ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la Société, 
ainsi que le prix offert. En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé par un expert 
désigné, soit par les parties, soit, à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés et sans recours possible, le 
tout sans préjudice du droit du cédant de conserver ses parts. 
 
Si aucune offre de rachat n'est faite au cédant dans un délai de trois mois à compter de la 
date de la dernière des notifications qu'il a faites à la Société et aux associés, l'agrément à la 
cession est réputé acquis, à moins que les autres associés, n'aient décidé, dans le même 
délai, la dissolution de la Société, décision que le cédant peut rendre caduque s'il notifie à la 
Société, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, sa renonciation au projet initial de cession dans le délai d'un mois à compter de 
l'intervention de la décision de dissolution. 
 
2 - Transmissions des parts sociales autres que les cessions. 
 
1) Décès d'un associé. 
 
La Société n'est pas dissoute par le décès d'un associé, mais continue de plein droit avec 
ses héritiers ou légataires, sans qu'il soit besoin d'un agrément des associés. Toutefois, 
lorsque la succession est dévolue à une personne morale, celle-ci ne peut devenir associée 
qu'avec l'agrément des autres associés statuant dans les conditions de majorité prévues 
pour les décisions extraordinaires. 
 
2) Donation - Dissolution de communauté ou de Pacs du vivant de l'associé. 
 
La transmission des parts sociales par voie de donation est soumise aux mêmes conditions 
d'agrément que les cessions susvisées. 
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Il en est de même de toute mutation de propriété qui serait l'effet d'une liquidation de 
communauté de biens entre époux. 
 
En cas de dissolution d'un Pacs, la liquidation de parts indivises sera effectuée par 
application des dispositions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du Code civil, avec possibilité 
d'attribution préférentielle des parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de 
soulte s'il y a lieu. 
 
3) Autres transmissions entre vifs. 
 
Les échanges de parts sociales, apports, attributions issues notamment d'un partage ou 
toute opération ayant pour conséquence le transfert d'un droit quelconque de propriété sur 
une ou plusieurs parts de la société sont soumises aux mêmes conditions et modalités 
d'agrément que les cessions sus-relatées. 
 
 

ARTICLE 14 - RETRAIT D'UN ASSOCIE 
 
 
Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou partiellement de 
la Société après autorisation donnée par la collectivité des associés statuant dans les 
conditions de majorité prévues pour les décisions extraordinaires. Ce retrait peut être 
autorisé pour juste motif par une décision de justice. 
 
La demande de retrait est notifiée à la Société et aux associés par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 
 
L'associé qui se retire a droit au remboursement de la valeur de ses parts fixée, à défaut 
d'accord amiable, par un expert désigné conformément à l'article 1843-4 du Code civil. Si le 
bien qu'il a apporté et dont les parts concernées ont constitué la rémunération, se trouve 
encore en nature dans l'actif social lors du retrait, l'associé peut se le faire attribuer, à charge 
de soulte, s'il y a lieu, conformément au troisième alinéa de l'article 1844-9 du Code civil. 
 
 

ARTICLE 15 - NANTISSEMENT 
 
 
Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté soit par acte authentique, 
soit par acte sous seing privé signifié à la société ou accepté par elle dans un acte 
authentique. 
 
Le nantissement donne lieu à la publicité décrite aux articles 53 à 57 du décret n° 78-704 du 
3 juillet 1978. 
 
Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de 
nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession de parts. 
 
Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en 
cas de réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée 
un mois avant la vente aux associés et à la société. 
 
Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à 
compter de la vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils sont, sauf clause ou 
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convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détiennent 
antérieurement. 
 
Si aucun associé n'exerce cette faculté, la société peut racheter les parts elle-même, en vue 
de leur annulation. 
 
La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont 
donné leur consentement doit pareillement être notifiée un mois avant la vente aux associés 
et à la société. 
 
Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou l'acquisition des 
parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 du Code civil. 
 
Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de substitution qui 
leur est reconnue par l'article 1867 du Code civil. Le non-exercice de cette faculté emporte 
agrément de l'acquéreur. 
 
 

TITRE V. - GERANCE - DECISIONS COLLECTIVES - COMPTES SOCIAUX 
 
 

ARTICLE 16 - GERANCE 
 
 
1 - La Société est administrée par un ou plusieurs gérants associés ou non, personnes 
physiques ou morales, désignés pour une durée déterminée ou non par décision collective 
ordinaire des associés. 
 
 
2 - Un gérant peut démissionner sans avoir à justifier sa décision à la condition de notifier 
celle-ci à chacun des associés ainsi qu'aux autres gérants, par lettre recommandée postée 
un mois avant la clôture de l'exercice en cours, sa décision ne prenant effet qu'à l'issue de 
cette clôture.  
 
Elle expose néanmoins le démissionnaire à des dommages et intérêts si la cessation de ses 
fonctions cause un préjudice à la société. 
 
La démission n'est recevable en tout état de cause qu'accompagnée d'une convocation de 
l'assemblée des associés en vue de la nomination d'un ou plusieurs nouveaux gérants. 
 
Les associés peuvent mettre fin avant terme au mandat d'un gérant, par décision collective 
des associés représentant plus de la moitié des parts. 
 
La révocation peut également intervenir par voie de justice pour cause légitime. 
 
Tout gérant révoqué sans motif légitime a droit à des dommages et intérêts. 
 
La nomination et la cessation de fonctions du gérant donnent lieu à publication dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires. 
 
3 - Dans les rapports entre les associés, la gérance peut faire tous actes de gestion que 
demande l'intérêt de la Société. S'il y a plusieurs gérants, ils exercent séparément ces 
pouvoirs, sauf le droit qui appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne 
soit conclue. 
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Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la Société par les actes entrant dans 
l'objet social. 
 
L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des 
tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 
 
Le gérant peut consentir hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens de la Société 
en vertu des pouvoirs pouvant résulter des présents statuts, de délibérations ou délégations 
établies sous signatures privées, alors même que la constitution de l'hypothèque ou de la 
sûreté doit l'être par acte authentique. 
 
La signature sociale est donnée par l'apposition de la signature du ou des gérants, de l'un ou 
de plusieurs d'entre eux, précédée de la mention "Pour la société 2M2L", complétée par 
l'une des expressions suivantes : "Le gérant", "Un gérant" ou "Les gérants". 
 
4 - Chaque gérant est responsable individuellement envers la Société et envers les tiers, soit 
des infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes 
commises dans sa gestion. 
 
Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard 
des tiers et des associés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le tribunal détermine la 
part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 
 
Si une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations, et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils 
étaient gérants en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu'ils dirigent. 
 
5 - Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée par 
une décision ordinaire des associés. 
 
Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de 
représentation engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces 
justificatives. 
 
 

ARTICLE 17 - DECISIONS COLLECTIVES 
 
 
1 - Nature – Majorité. 
 
Les décisions collectives des associés sont dites ordinaires ou extraordinaires. 
 
a) Sont de nature extraordinaire, toutes les décisions emportant modification, directe ou 
indirecte, des statuts ainsi que celles dont les présents statuts exigent expressément qu'elles 
revêtent une telle nature ou encore celles qui exigent d'être prises à une condition de 
majorité autre que celle visée ci-dessous. 
 
L'assemblée générale extraordinaire peut décider notamment : 
 
- la cession des actifs immobiliers de la Société, 
- l'augmentation ou la réduction du capital social, 
- la prorogation de la société, 
- sa dissolution, 
- sa transformation en société de toute autre forme. 
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Les décisions extraordinaires doivent, pour être valables, être adoptées par un ou plusieurs 
associés représentant plus des trois quarts des parts sociales représentatives du capital de 
la Société. 
 
b) Sont de nature ordinaire toutes décisions collectives qui ne sont pas dans le champ 
d'application des décisions de nature extraordinaire, notamment : 
 
- celles s'appliquant à l'approbation du rapport écrit d'ensemble des gérants sur 

l'activité de la société au cours de l'année civile écoulée (ou : de l'exercice écoulé) 
comportant l'indication des bénéfices réalisés ou des pertes encourues, 

- celles s'appliquant à l'affectation et à la répartition des résultats. 
 
Les décisions de nature ordinaire doivent, pour être valables, être adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales représentatives du 
capital de la Société. 
 
2 – Modalités. 
 
Les décisions collectives des associés s'expriment, soit par la participation de tous les 
associés à un même acte, authentique ou sous seing privé, soit en assemblée. Elles peuvent 
aussi résulter d'une consultation par correspondance. 
 
Les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires sont convoquées par le gérant. 
 
Les associés sont convoqués quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée par 
lettre recommandée. La lettre contient indication de l'ordre du jour de telle sorte que le 
contenu et la portée des questions qui y sont inscrites apparaissent clairement sans qu'il y ait 
lieu de se reporter à d'autres documents. La convocation peut être verbale, et l'assemblée 
réunie sans délai si tous les associés sont présents ou représentés. 
 
Dès la convocation, le texte du projet de résolutions proposées et tout document nécessaire 
à l'information des associés sont tenus à leur disposition au siège social où ils peuvent en 
prendre connaissance ou copie. Les associés peuvent demander que ces documents leur 
soient adressés soit par simple lettre, soit à leurs frais par lettre recommandée. 
 
Lorsque l'ordre du jour porte sur la reddition de compte, la communication desdites pièces et 
documents a lieu dans les conditions relatées à l'article ci-après. 
 
Un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée, demander au gérant de 
provoquer une délibération des associés sur une question déterminée. Si le gérant fait droit à 
la demande, il procède à la convocation des associés ou à leur consultation par écrit. Si le 
gérant s'oppose à la demande ou garde le silence, l'associé demandeur peut, à l'expiration 
d'un délai d'un mois à dater de sa demande, solliciter du président du tribunal de grande 
instance, statuant en la forme des référés, la désignation d'un mandataire chargé de 
provoquer la délibération des associés. 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de 
voix égal à celui des parts qu'il possède. Chaque associé peut se faire représenter aux 
assemblées par un autre associé justifiant de son pouvoir. 
 
La délibération ne peut porter sur aucun autre objet que ceux visés dans l'ordre du jour. 
 
L'assemblée est réunie au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
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Elle est présidée par le gérant ou, s'il n'est pas associé, par l'associé présent et acceptant 
qui possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales. 
 
L'assemblée peut désigner un secrétaire qui peut être pris en dehors des associés. 
 
Les délibérations de l'assemblée sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur un 
registre spécial et signés par le gérant et, le cas échéant, par le président de séance. S'il 
n'est pas établi de feuille de présence, les procès-verbaux sont en outre signés par tous les 
associés présents et par les mandataires. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par le gérant unique, ou s'ils sont 
plusieurs par l'un d'entre eux. 
 
La détermination, même à l'égard des tiers, des membres de l'assemblée, peut résulter de la 
simple indication de leur nom au procès-verbal. 
 
 

ARTICLE 18 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 
La nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire et d'un Commissaire aux Comptes 
suppléant peut être décidée par décision ordinaire des associés. Elle est obligatoire dans les 
cas prévus par la loi et les règlements. 
 
Le Commissaire aux Comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 
 
 

ARTICLE 19 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2020. 
 
Il est tenu un livre-journal où sont inscrites jour après jour les recettes et les dépenses. 
 
Par ailleurs, est tenu constamment à jour un état complet des emprunts apportant toutes 
précisions sur les sûretés les accompagnant et l'état de leur remboursement. 
 
En outre, est dressé un tableau des immobilisations et des amortissements. 
 
Sont portés comme recettes les divers encaissements résultant de l'activité de la Société, y 
compris les cessions d'éléments d'actif et les emprunts. 
 
Sont portés comme dépenses les divers versements, les acquisitions d'éléments d'actif et les 
remboursements d'emprunt. 
 
La différence relevée entre les recettes et les dépenses constitue l'excédent ou le déficit de 
la période de référence. 
 
Au moins une fois par an, le gérant rend compte de sa gestion aux associés et leur présente 
un rapport sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication 
des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues. 
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Ce rapport, le texte des résolutions proposées et tous autres documents nécessaires à 
l'information des associés sont adressés à chacun d'eux par lettre simple quinze jours au 
moins avant la réunion de l'Assemblée. Ces mêmes documents sont pendant ce délai, tenus 
à la disposition des associés au siège social où ils peuvent en prendre connaissance ou 
copie. 
 
 

ARTICLE 20 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
 
 
Le bénéfice net de l'exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des frais 
généraux et autres charges de la Société, y compris les éventuels amortissements et 
provisions nécessaires. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et augmenté des reports bénéficiaires. 
 
Ce bénéfice est réparti entre les associés, proportionnellement au nombre de parts 
appartenant à chacun d'eux. Il est inscrit à leur crédit dans les livres sociaux, ou versé 
effectivement à la date fixée, soit par les associés, soit, à défaut, par la gérance. 
 
Toutefois, les associés peuvent décider qu'une partie ou la totalité du bénéfice sera reportée 
à nouveau ou affectée à toutes réserves générales ou spéciales qu'ils auront créées. 
 
Les pertes, s'il en existe, et après imputation sur les bénéfices non répartis et sur les 
réserves, sont supportées par les associés proportionnellement au nombre de parts leur 
appartenant. 
 
 

TITRE VI. - TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 

ARTICLE 21 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 
 
 
La décision de transformation de la Société en une société en nom collectif, en commandite 
simple ou par actions, ou en G.I.E. sera prise à l'unanimité des associés réunis en 
assemblée. 
 
La transformation de la Société soit en société civile d'un type particulier, soit en société à 
responsabilité limitée ou en société anonyme sera prononcée dans les conditions de majorité 
des décisions extraordinaires.  
 
La transformation de la Société n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle. 
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ARTICLE 22 - DISSOLUTION 

 
 
1. La Société prend fin à l'expiration du terme fixé par les statuts ou pour toute autre cause 
prévue par l'article 1844-7 du Code civil, et notamment par la dissolution anticipée décidée 
par les associés à la majorité prévue pour les modifications statutaires. 
 
Dans le cas où la Société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé peut 
demander au tribunal la dissolution anticipée de la Société. 
 
Un an au moins avant l'expiration de la Société, les associés, statuant en assemblée dans 
les conditions de majorité des décisions extraordinaires, doivent être consultés à l'effet de 
décider de la prorogation de la Société. 
 
2. La réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein 
droit de la Société. Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas été 
régularisée dans le délai d'un an. 
 
La dissolution, de la Société devenue unipersonnelle entraîne, si l'associé unique est une 
personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la Société à l'associé unique, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d'opposition des créanciers, 
conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 
 
L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à une même personne est sans 
conséquence sur l'existence de la Société. 
 
 

ARTICLE 23 - LIQUIDATION 
 
 
La dissolution de la Société entraîne sa liquidation. La personnalité morale de la Société 
subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la publication de la clôture de celle-ci. 
 
Pendant la durée de la liquidation, la dénomination de la Société suivie de la mention 
"société en liquidation", puis du nom du ou des liquidateurs, doit figurer sur tous actes et 
documents émanant de la Société et destinés aux tiers. 
 
La collectivité des associés nomme un liquidateur, qui peut être le gérant, à la majorité 
simple des voix ; elle fixe ses pouvoirs et sa rémunération. 
 
Le liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus, et notamment celui de pouvoir réaliser 
l'actif, même à l'amiable, afin de parvenir à l'entière liquidation de la Société. Il peut être 
autorisé par les associés à continuer les affaires en cours où à faire entreprendre de 
nouvelles activités par la Société, pour les besoins de la liquidation. 
 
Le liquidateur rend compte, une fois par an, de l'accomplissement de sa mission aux 
associés réunis en assemblée. La décision de clôture de la liquidation est prise par les 
associés après approbation des comptes définitifs de liquidation. 
 
Si la clôture de la liquidation n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter de la 
dissolution, le ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal qui fait procéder à la 
liquidation, ou si celle-ci a été commencée, à son achèvement. 
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Après paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est 
effectué entre les associés dans les mêmes proportions que leur participation aux bénéfices. 
Les règles concernant le partage des successions y compris l'attribution préférentielle 
s'appliquent au partage entre associés. 
 
 

ARTICLE 24 - CONTESTATIONS 
 
 
En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée 
de la Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, 
relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux 
tribunaux compétents. 
 
 

* * * * * * * * * 
 

Docusign Envelope ID: B751FE6F-2921-4876-8C96-04D2900B89BE



Liste des annexes : 

- Procuration Authentique Agathe LENGEREAU.pdf 

- 3A5L FIRST - Statuts mis à jour au 24.11.2025 

- 1A3L - STATUTS MIS A` JOUR augmentation du capital.doc 

- 2M2L - STATUTS MIS A JOUR 24.11.2025.doc 


